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CONTACTS

CHAUFFTECH +
PASCAL  BA ISS IN

6 BIS RUE DES PENDANTS
MARSAUCEUX

PLOMBERIE - CHAUFFAGE

28500 MEZIERES
EN DROUAIS

MOBILE :  06 50 96 88 47
FAX :  01 74 07 61 62
CHAUFFTECH@HOTMAIL.COM

JAMET Marcel ...........................02 37 43 43 97
JEREMAY LOMBAERT.................06 72 87 00 93
JOUENNE Sylvain ......................09 51 20 79 53
JOUK J.L....................................09 87 51 39 71
JUBERT Pascale .........................02 37 43 73 19
KERAVEL Alain-Léo ...................02 37 43 71 24
KERMORGANT Yves ...................02 37 43 46 75
KILBOURG Louis........................02 37 43 76 38
KNIPPER Marc  ..........................06 16 59 91 59
LABONDE Cécile ........................09 52 67 76 75
LACOTE Claudine ......................02 37 43 74 61
LACOTE Gilles ............................02 37 43 77 67
LACOTE Patricia ........................02 37 43 77 13
LAMBERT Jacqueline ................02 37 43 74 19
LA MEUBLIOTHEQUE .................02 36 69 47 69
LANDEMARRE Lionel ................06 19 09 33 28
LA PAYSANNERIE ......................02 37 43 74 00
LARUE David.............................02 37 38 16 36
LARUE Johnny ..........................02 37 43 77 37
LARUE Sandrine .......................02 37 43 77 78
LATOUR Michel .........................02 37 43 76 00
LAUVERNIER Michel .................02 37 43 79 26
LAUVERNIER Ginette ................02 37 43 76 44
LAVIALLE Thomas .....................02 37 43 45 78
LE BORGNE Philippe .................02 37 41 80 06
LE CARS Marcel .........................02 37 43 77 91
LECOUSTEY Sylvie .....................02 37 62 04 92
LEFEVRE Courtney ....................09 50 81 61 08
LEFRANCOIS B ..........................02 37 43 70 26
LEGEAY Guy ..............................02 37 43 81 37
LEROI Gérard ............................02 37 43 77 15
LETOURNEAU Gérard ................02 37 43 72 48
LEVY Jean-Charles ....................02 37 43 85 07
LHERMITE Raymond .................02 37 43 86 81
LHOSTE Claudine ......................02 37 43 88 14
LICHON Sylvia ...........................09 53 11 92 90
L2M ..........................................02 37 63 02 14
LOMBAERT Jeremy ...................02 34 69 22 71
LOUCHART Dominique ..............02 37 43 75 89
LUSURIER Benoît ......................02 37 43 73 23
LUSURIER Léone .......................06 08 58 16 41
MAILLARD Marie-France ..........02 37 43 88 93
MAIRIE .....................................02 37 43 71 22
MAISIER Jean-Claude ...............02 37 43 46 36
MARINIER Jocelyne ..................02 37 43 79 61
MARTIN Hervé ..........................02 37 43 80 70
MARTIN Philippe ......................09 67 66 97 45
MASSON Francis .......................02 37 43 76 79
MATCHMARKET ........................06 10 84 33 37

MAURAT Albert ........................02 37 43 71 92
MAURY Sébastien .....................02 37 43 79 55
MECA ALLIANCE sarl .................02 37 43 89 82
MERCURIN ................................02 37 43 78 30
MENAD Laala............................09 70 99 65 64
MIGNOT Hélène ........................02 37 43 76 43
MILANTE Christine ....................02 37 43 81 77
MILLE Kevin..............................02 36 98 93 33
MILLET Philippe .......................02 37 43 41 00
MOLINA Dorothée ....................02 37 38 16 19
MONTALESCOT Jacques .............02 37 43 82 65
MONTALESCOT Nathalie............02 36 30 92 49
MOREAU Ronan ........................09 53 31 53 90
MOREL Eugène .........................02 37 43 79 49
MORIN Christian .......................02 37 43 78 19
MOULINS DE MEZIERES .............02 37 43 74 43
NASSOY-SCHNEIDER Philippe ...02 36 30 97 04
NICOU Stéphane .......................02 37 43 41 09
OGEC ST MARTIN STE AGNES .....02 37 43 71 10
PANAMA Multiservice...............06 51 84 19 35
PAPIN Eric & Marie-Sylvie .........02 37 43 09 47
PARLIER Jacques .......................02 37 43 73 94
PATRIARCHE Jacqueline ............02 37 43 82 46
PATRIARCHE Pascal ...................02 37 43 78 29
PATRIARCHE Pascale .................02 37 43 49 26
PATRIARCHE Thierry ..................06 26 57 73 01
PATRICE Ludovic .......................09 53 53 67 74
PELLERIN Gilbert ......................02 37 43 79 01
PEYSSON Elisabeth ...................09 53 82 41 81
PIE Patrice ................................02 37 43 85 98
PINER Manuel ..........................02 37 43 79 90
PIRIOU Chantal .........................02 37 48 78 41
PLESSIS C. .................................02 37 51 84 97
POIRET Agnès ...........................02 37 43 78 47
POIRIER / MILHIET Laure...........02 37 43 74 41
POMMEREAU Andrée ................02 37 43 73 62
POMMEREAU Philippe ..............02 37 43 72 01
POMMIER Claude .....................02 37 43 79 44
POPOT Michel ...........................09 54 47 45 37
PORTENSEIGNE Christophe .......02 37 43 89 52
POTIER Christiane .....................02 37 43 45 90
POTIER Cyril ..............................02 36 69 50 72
POTIER Frédéric ........................09 81 08 48 55
POUILLEY .................................09 51 13 49 64
POUPONNEAU Corinne .............02 36 69 20 63
POURLIER Bernard ....................02 37 43 76 95
RAFFIN André ...........................02 37 43 82 61
RAULT Stéphane .......................02 37 48 08 92
RAYGASSE Charly ......................02 36 98 26 02

RESTOUX Jean-Pierre ................02 37 43 48 81
RICHARD Christiane ..................02 37 43 81 64
ROEBROECK  Sylvie ...................09 50 36 08 28
ROUAULT Pierre ........................02 37 43 79 10
ROUILLE M.F. ............................09 86 43 03 71
ROUX Michel ............................02 37 43 80 46
RUELLE Marcel..........................02 37 43 80 48
RUFFIN Pascal ...........................02 37 43 40 23
RURAINSKY Sébastien ..............09 53 84 53 54
SAILLENFEST RENARD Elisabeth ...................... 
.................................................02 37 43 82 30
SALLE POLYVALENTE.................02 37 43 81 87
SANCHEZ L. ..............................02 37 43 51 16
SENYUREK Tunca ......................02 37 43 76 26
SEUBILLE Yves ..........................02 37 43 75 74
S K A .........................................06 75 77 40 78
SOMMER Bernard .....................02 37 62 01 47
S. R. P.  ........... 02 37 43 80 07 - 09 63 60 15 45
TANQUEREL R. ..........................02 37 43 88 29
TAVARES Sabrina ......................09 62 63 49 24
THOMPSON Kevin .....................09 73 16 55 08
THUREAU Jean-Philippe ...........02 37 43 40 81
TOISON Cécile ...........................02 37 43 42 99
TOPALLI Shefki .........................09 80 99 98 77
TOSCA SARL ..............................02 37 38 43 95
TRAVERS ...................................02 37 43 88 48
TRIPLET Yannick .......................02 37 64 61 30
TURPIN Robert .........................02 37 43 78 57
U. D. ENERGIE ...........................02 37 43 44 45
UDE Patrick ...............................02 37 43 87 37
UDE Aurélie ..............................02 37 38 10 27
UNINSKY J. ...............................09 83 55 90 12
URGENCE DEPANNAGE GAZ .......02 37 65 00 10
VENARD Jacky ..........................02 37 43 85 36
VETTIER Lionel .........................02 37 43 86 40
VICENTE Leopoldo ....................02 37 43 89 54
VIDIERE Gilbert .........................02 37 43 80 44
VILLEDIEU Sandrine ..................09 50 80 07 06
VILLEGER Françoise ..................02 37 43 75 80
VIROLLE Olivier .........................02 37 43 42 64
ZAKARIAN Miran ......................02 37 43 70 25
ZIDI ..........................................02 37 43 83 08
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Commissions
  

Jean-Luc Hudebine     Maire

Syndicat Intercommunal du Regroupement Pédagogique   (SIRP) Jean-Luc Hudebine, 
Éric Papin, Gwenaël Marie

Syndicat Intercommunal du Canton d'Anet  (SICA) Francine Fleury Eric Papin
Syndicat Intercommunal SIE-ELY Jean-Claude Goyer Dominique Hébert
Délégués conseillers Défense Jean-Claude Goyer Christian Goujeon

Agglo du Pays de Dreux Jean-Luc Hudebine Francine Fleury

Syndicats intercommunaux
Titulaire Suppléant

1er ADJOINT
Jean-Claude GOYER

2ème ADJOINT
Philippe POMMEREAU

3ème ADJOINT
Muriel BRANDT

4ème ADJOINT
Francine FLEURY

 TRAVAUX - BÂTIMENTS 
COMMUNAUX BUDGET - FINANCES  SPORT - FÊTES - LOISIRS  BULLETIN MUNICIPAL

 Joël AUGER 

Christian GOUJEON 

Gabriel PAIN 

 Eric PAPIN

Ludovic POIRIER

 Joël AUGER 

Dominique HÉBERT

 Marëva PORTENSEIGNE

Aurélia DAUBIN-LEFEVRE 

Christian GOUJEON 

 Joël AUGER 

Ludovic POIRIER 

Virginie LOMBARD-MAURY 

Dominique HEBERT 

Mareva PORTENSEIGNE 
Eric PAPIN  

Gwénaël MARIE
Dominique HÉBERT 

 VOIRIE  - SÉCURITÉ ROU-
TIÈRE URBANISME

ENVIRONNEMENT
ESPACES VERTS  

Gabriel PAIN  

Christian GOUJEON 

Gwénaël MARIE

 Eric PAPIN 

Ludovic POIRIER

 Joël AUGER

Christian GOUJEON 

Gabriel PAIN 

 Eric PAPIN 

Dominique HEBERT

Gabriel PAIN

Eric PAPIN 

Virginie LOMBARD-MAURY 

Gwénaël MARIE 

EAU - GAZ - ELECTRICITÉ  CIMETIÈRE DÉLÉGUÉE A L’AIDE SOCIALE
Christian GOUJEON 

Gabriel PAIN  

Eric PAPIN 

Dominique HEBERT 

Ludovic POIRIER

Dominique HEBERT 

Virginie LOMBARD-MAURY 

Gabriel PAIN 

Gwénaël MARIE 

Mareva PORTENSEIGNE

SECRÉTARIAT GARDE-CHAMPETRE EMPLOYÉS COMMUNAUX
 Julie SAGORY 

Virginie MAHAUT
Thierry PATRIARCHE Franck PATRIARCHE
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Au nom de toute l’Équipe 
municipale, j’adresse à chacun 
d’entre vous, pour 2020, mes 
souhaits de bonne année, de 
bonne santé, de réussite dans vos 
projets.

 J’ai aujourd’hui une pensée particulière pour ceux qui sont les plus 
démunis, qui souffrent de maladie, de solitude et pour ceux qui 
nous ont quittés en 2019 ainsi que pour leurs proches.
Notre bulletin municipal fait parti des traditions de notre village et 
je sais combien nombreux parmi vous y sont attachés. Il est le fruit 
du travail de la commission « information » du Conseil municipal, 
des nombreuses associations communales et de ceux qui 
collaborent de près ou de loin à la vie de la commune et tout cela 
sous la houlette de  l’Adjointe à « l’information » que je remercie 
vivement pour sa forte implication.
Après les importants travaux réalisés à la salle Louis Pommereau, 
l’année 2019 a été mise à profit pour achever les chantiers en cours 
et poursuivre la révision de notre PLU. Ce dernier a été arrêté le 2 
octobre 2019. Il est consultable en Mairie. Nous l’avons transmis 
aux « Personnes publiques associées » (services de l’État, Région, 
Département, Conservatoire de l’espace naturel, Bâtiments de 
France, Communes riveraines.... etc.) pour avis. Viendra ensuite 

l’enquête publique au cours de laquelle vous aurez la possibilité de 
faire d’éventuelles remarques ou suggestions.
 L’année 2020 sera une année importante pour toutes les communes 
de France. En effet, mars 2020 verra le renouvellement des équipes 
municipales. J’aurai l’occasion d’en parler lors de la cérémonie des 
vœux de la municipalité qui aura lieu à la salle Louis Pommereau 
le samedi 11 janvier. 
Vous y êtes tous invités !
Je terminerai ce « mot du Maire » par des remerciements :
 - Merci à mes Adjoints et à tous les Conseillers municipaux pour 
leur motivation sans faille : ils œuvrent au quotidien pour la bonne 
marche de la Commune.
- Merci au personnel communal pour son sérieux et son 
engagement dans les tâches qui leur sont confiées.
 - Merci aux Associations et bénévoles de notre commune. Leurs 
actions sont des éléments déterminants pour animer la vie locale 
qu’elle soit sociale, culturelle ou sportive.
- Merci à nos partenaires annonceurs qui permettent le financement 
de ce bulletin municipal.

BONNE ANNEE 2020 À TOUTES ET À TOUS.

Jean-Luc Hudebine, Maire

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GROUPES ÉLECTROGÈNES 
  

1 rue des mairies – Marsauceux – 28500 MEZIERES EN DROUAIS 
Tél : 02 37 43 44 45 

E-mail : ud-energie@wanadoo.fr – Site internet : www.ud-energie.fr 
 

Patrick UDÉ 
Port. 06 80 05 13 91 

E-mail : patrick.ude@orange.fr 

Quentin AUBOUET 
Port. 07 71 65 89 45 

E-mail : aubouet.quentin@orange.fr 

 



 

CHERISY 

Matériel pour espaces verts et voirie 
 

 Salle d’exposition de 700 m²  
 5 mécaniciens et 2 magasiniers 
 Ouvert du Lundi au Samedi 
 08h00 - 12h00 / 14h00 - 19h00  

(sauf du 01 novembre au 28 février, 
fermeture le samedi à 18h00) 

 

LUISANT                    
 

             
 

 

DREUX :  
Rue du Plateau –  BP 50061 

ZA Croix de Raville – 28500 CHERISY 
Tél. : 02 37 46 45 33 
Fax : 02 37 46 79 97 

CHARTRES :   
Route d’Illiers (face au rond-point) 

2, rue Jean Perrin – 28600 LUISANT 
Tél. : 02 37 30 25 67 
Fax : 02 37 30 71 63 

www.lhermite-equipement-loisir.fr

contact.cherisy@lhermite-el.fr                                           contact.luisant@lhermite-el.fr
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Budget communal principal
L’excédent de fonctionnement cumulé à la fin de l’exercice 2018 (329 403 €) a servi à couvrir le déficit d’investissement du même exercice, 
de 169 635 € (Affectation des résultats 2018), le solde (159 768 €) contribuant à l’autofinancement des projets d’investissement pour 2018, 
pour un montant total de 212 240 €.

La section d’investissement de notre budget principal, 
s’équilibre pour l’année 2019, à la somme de 883 524 € 
(voir ci-dessus).
L’autofinancement dégagé par le budget de 
fonctionnement, a permis en 2019, de terminer le 
financement des travaux de rénovation énergétique et 
le changement du système de chauffage de la Salle 
Louis Pommereau, de poursuivre les travaux de 
sécurisation des ateliers communaux, d’effectuer 
une campagne de travaux sur la voirie communale 
(rue de Neaufles, rue du Temple et rue de l’Arsenal) et de 
refaire la toiture du lavoir.
Les travaux de voirie, de sécurisation des ateliers et 
de réfection de la couverture du lavoir bénéficient de 
subventions du département (Fonds Départemental 
d’Investissement - FDI) à hauteur de 25% des montants 
investis.
Le montant total des travaux de rénovation 
énergétique et de remplacement du système de 
chauffage de la salle s’est élevé à 514 960 €. La commune 
a bénéficié de subventions de l’Etat (DSIL et DETR) 33%, 
de la Région 21,2%, du Département (FDI) et de la CAF. Le 
solde a été financé par l’autofinancement dégagé par les 
résultats d’exploitation (voir graphique ci-contre).

SECTION D’INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT
La section de fonctionnement de notre budget principal, 
s’équilibre pour l’année 2019, à la somme de 928 069 € (Cf. 
histogramme ci-dessus).

Répartition des dépenses de fonctionnement
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Pour la quatrième année consécutive les taux d’imposition communaux restent 
inchangés. Pourtant, les recettes directes sont en légère progression et le montant de votre 
contribution annuelle augmente. C’est le cas notamment des Taxes Foncières sur les 
propriétés bâties et non bâties.

Trois composantes entrent dans le calcul de la taxe foncière :
1. la valeur locative cadastrale ;
2. le coefficient de revalorisation des bases foncières ;
3. les taux d’imposition votés par les collectivités locales (commune, Département et Agglomération du Pays de Dreux)
La taxe foncière est calculée à partir de la «valeur locative cadastrale du bien» ou « Base Foncière » à laquelle est ensuite appliqué 
un taux d’imposition voté par la commune, mais aussi le Département et la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux.
Pour les propriétés bâties, cette valeur représente en fait le montant du loyer annuel que toucherait le propriétaire s’il mettait le bien 
en location. De ce montant, on déduit 50% de charges fictives, pour retenir le loyer net de charges. Pour les propriétés non bâties, 
l’abattement sur la valeur locative cadastrale au titre des charges fictives est de 20 % afin de tenir compte des frais d’entretien et de 
dépérissement.
La Valeur Locative Cadastrale (VLC) des propriétés bâties et non bâties a été calculée à partir des conditions du marché de 1975, à 
partir de 9 paramètres :
1. Surface totale des pièces et annexes affectées à l’habitation (m²)
2. Catégorie du logement
3. Importance du logement
4. Surface des dépendances
5. Degré d’entretien
6. Situation générale
7. Situation particulière
8. Existence ou non d’un ascenseur
9. Équipement et confort mesurés en équivalences superficielles
Cette VLC est actualisée chaque année pour tenir compte de l’érosion monétaire, de l’évolution des loyers et de l’inflation.
La valeur locative est également réévaluée si des travaux ont été effectués  sur l’habitation (extension mais aussi amélioration 
du confort et ravalement des façades, etc.).

Des taux d’imposition 

inchangés depuis 2016:

Taxe d’habitation : 11,92%

Foncier bâti : 20,19%

Foncier non bâti : 37,82%
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Assainissement

CARACTÉRISTIQUES DES EFFLUENTS ADMISSIBLES
• Il est très important de ne pas encombrer le réseau principal d’assainissement par des serviettes hygiéniques, des lingettes, des 
serpillières, des bouchons en plastique etc. 
• L’effluent devra contenir ou véhiculer une pollution compatible avec un traitement en station d’épuration biologique de type urbain. Le 
flux rejeté devra être compatible avec le flux acceptable à la station d’épuration. 
• L’effluent sera rejeté à une température inférieure ou égale à 30°C.
• L’effluent sera débarrassé des matières en suspension, décantables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange 
avec d’autres effluents seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages, de provoquer l’obstruction des canalisations 
et de nuire à la sécurité du personnel. L’effluent ne devra pas contenir de substance de nature à favoriser la manifestation de colorations 
ou d’odeurs. L’effluent ne renfermera pas de substances susceptibles d’entraîner la destruction de la faune et de la flore en aval des points 
de déversements dans le milieu récepteur.
• L’effluent devra être conforme au décret 2002-460 du 4 avril 2002 relatif à la protection générale des personnes contre les dangers des 
rayonnements ionisants. Les établissements de santé relèvent des préconisations de la circulaire n°2001-323 du 9 juillet 2001.
Merci de votre attention. 

Rue de Neaufle, le réseau d’assainissement a été repris sur 17 mètres pour supprimer le flache suite à l’effondrement d’une cavité sous 
la chaussée. Le branchement d’un riverain a également été repris.

SPL (Société publique Locale)
6 rue des Embûches 28100 DREUX
Tél : 02.37.38.55.02

SERVICES TECHNIQUES
(DÉCHETS ; EAU ET ASSAINISSEMENT)

19 rue Jean-Louis Chanoine (zone de la Rabette) - 28100 Dreux
Tél. : 02 37 64 82 00 puis (tapez 1 pour eau/assainissement - tapez 2 pour déchets)

Adresse utile

Budget annexe de l’eau
Des travaux de remplacement de la canalisation d’eau potable ont été réalisés en 2019, rue de Neaufles. La canalisation en fonte a été 
remplacée par une canalisation en polyéthylène. C’est le dernier chantier engagé directement sur ce budget.
En effet, depuis le 1er janvier 2020, la compétence Distribution de l’Eau est transférée au Syndicat Mixte Intercommunal du Canton d’Anet 
(SMICA). Ainsi dès 2020, c’est ce syndicat qui fixera les tarifs de l’eau potable (location de compteur et fourniture de l’eau). Ces derniers 
devraient être identiques à ceux de 2019. Le syndicat assurera désormais la gestion complète du service de fourniture et de distribution 
de l’eau potable, pour chaque usager de la commune.
Le transfert de cette compétence s’est traduit par la clôture du budget annexe communal de l’eau au 31 décembre 2019.
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Électricité

Des travaux pour supprimer les chutes de tension

Suite à des chutes de tension, la SICAE-ElY et le SIE-ELY ont réalisé  le renforcement de réseau. Ils ont profité de ces travaux pour enfouir 
le réseau électrique  rue des Écoles, rue de la Régie et rue du Hez.

À la sortie de Marsauceux, rue de la Libération un transformateur a été installé.

Elevage de chèvres et Fromagerie 
du Bois des Louvières - Marsauceux 
Vente à la ferme  

Fromages de chèvre fermiers 
9h-13h et 15h-19h 

Lundi, mercredi, vendredi, samedi. 
Dimanche matin. 

02.37.43.80.86 
www.boisdeslouvieres.fr 

N’oubliez pas 
votre panier ! 

NOUVEAU 
Les yaourts 
fermiers au 

lait de chèvre 
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Réseau d’eau
Rue de Neaufle, remplacement et renforcement. 
La canalisation principale  d’eau potable d’un diamètre 
de 80mm a été remplacée sur une longueur de 230 
mètres par un diamètre de 125 mm. Tous les compteurs 
des particuliers ont été remplacés et posés en limite 
de propriété, côté voirie. Les canalisations plomb ont 
été remplacées par des conduites en PE pour la partie 
communale.

EAU POTABLE : ATTENTION AUX FUITES
Les propriétaires sont responsables de la canalisation souterraine d’alimentation entre le compteur et la maison.
Il vous appartient donc de surveiller régulièrement votre compteur.
Vous avez constaté que votre consommation a augmenté et vous ne savez pas l’expliquer ? Cela peut être dû à des changements récents 
dans votre logement, mais également à une fuite invisible.
Voici quelques informations et conseils pour vérifier simplement que votre installation n’a pas de fuite. 
Vous pensez qu’il y a  une fuite chez vous ? Pour en être sûr, vous pouvez vérifier grâce à votre compteur.
1. Effectuez un relevé de  votre compteur.
2. Après quelques heures sans consommer d’eau (chasse d’eau, lave-vaisselle, lave-linge...), le mieux est de le faire de nuit.
3. Si les chiffres sont identiques, tout va bien. S’ils ont changé, il y a probablement une fuite.

COMMENT LOCALISER UNE FUITE ?
• Fermez les robinets d’arrivée d’eau les uns après les autres  et regardez les chiffres de votre compteur à chaque fois.
• Dès que les chiffres de votre compteur cessent de tourner, vous avez détecté le circuit où est située la fuite.
Si malgré tout vous n’arrivez pas à localiser la fuite, contactez votre plombier.
Vérifiez régulièrement vos chasses d’eau, cumulus, canalisations, raccordement avec joint, vérifiez le serrage (un serrage défectueux d’un 
joint provoque une fuite future très importante...).

 Pour l’hiver pensez à protéger votre compteur du gel

Vous constatez une fuite avant compteur ou toute trace d’humidité, de remontée d’eau sur le sol, sur le trottoir ou la voirie : 
prévenez la Mairie le plus rapidement possible.

Elevage de chèvres et Fromagerie 
du Bois des Louvières - Marsauceux 
Vente à la ferme  

Fromages de chèvre fermiers 
9h-13h et 15h-19h 

Lundi, mercredi, vendredi, samedi. 
Dimanche matin. 

02.37.43.80.86 
www.boisdeslouvieres.fr 

N’oubliez pas 
votre panier ! 

NOUVEAU 
Les yaourts 
fermiers au 

lait de chèvre 

Des réparations de fuite d’eau ont été réalisées rue de 
l’Éolienne, rue de l’Arsenal, au croisement de la rue des 
Gas, des Forges et de la Libération. Plusieurs compteurs 
ont été remplacés et le plomb supprimé suite à des 
fuites d’eau avant compteur. Place St vigneron trois 
vannes secteur ont été posées.
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Bâtiments Communaux
Salle polyvalente Louis Pommereau
Les travaux sont terminés, la réouverture officielle de la salle polyvalente a eu lieu le  27 avril 2019 et tous les habitants de la commune 
ont pu visiter la salle rénovée. Depuis les associations ont repris leurs activités.

Local technique
La clôture est pratiquement terminée, il 
ne reste que le portail d’entrée qui sera 
livré vers le 15 janvier. Un chenil est  prêt à 
accueillir les animaux errants qui pourront 
être capturés en attente d’être évacués par 
la fourrière.

Lavoir
La toiture dégradée par plusieurs actes de vandalisme a été rénovée.

le meilleur     de l’eau

La solution durable
CONTRE LE CALCAIRE !

CONCESSIONNAIRE CULLIGAN EXCLUSIF en Eure-et-Loir - culligan28@orange.fr - www.culligan.fr

CULLIGAN DREUX
13, rue Jules Pasdeloup

les coralines - 28100 DREUX
02 37 50 22 71

CULLIGAN CHARTRES
20, avenue Gustave Eiffel

Parc Atlantic - 28630 GELLAINVILLE
02 37 25 12 25
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Voirie
Les travaux de voirie prévus début octobre ont pris beaucoup de retard.
Rue de Neaufle, nous attendons la réponse des experts pour la reprise de la canalisation des eaux usées. Les assurances ont donné leur 
accord la deuxième semaine de septembre et les travaux ont été réalisés le 25 octobre. L’entreprise TP 28  a déplacé sa date d’intervention 
et les travaux ont commencé le 27 novembre par la rue du Temple. Ils se poursuivront rue de Neaufle pendant plus d’un mois. Je remercie 
les riverains de la rue de Neaufle de leur patience pour tout ce retard.

Des petites reprises de chaussée ont été réalisées rue de la Badonnerie, impasse de la Badonnerie, rue de l’Éolienne, rue de l’Arsenal et 
rue de la Libération.
Rue de la Libération :
Les travaux de comblement de la cavité souterraine 
ont commencé le 12 novembre. 
La rue est fermée à la circulation depuis le 17 juin 
2019 et la remise en circulation est prévue fin  
décembre.
Pour le comblement de cette cavité  sous la chaussée, 
des murs  de séparation sont nécessaires. Des 
forages servant au comblement sont pratiqués avec 
ensuite, un coulis de remplissage pour combler les 
cavités, et pour finir la pose de tube d’injection sous 
pression pour stabiliser l’ensemble de la chaussée 
(environ 300m3 de coulis). Les travaux sont financés 
et réalisés par le Conseil Départemental.

Jean-Claude Goyer

COUVERTURE
5MACONNERIEENTREPRISE

1 rue Notre Dame de la Ronde

28100 DREUX

02 37 42 62 62

COUVERTURE
5MACONNERIEENTREPRISE

1 rue Notre Dame de la Ronde

28100 DREUX

02 37 42 62 62

COUVERTURE
5MACONNERIEENTREPRISE

1 rue Notre Dame de la Ronde

28100 DREUX

02 37 42 62 62
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SÉCURITÉ ROUTIÈRE TOUS RESPONSABLESSÉCURITÉ ROUTIÈRE TOUS RESPONSABLES

POUR UN HIVER TRANQUILLE

Fiche usager : Pour votre sécurité avant de prendre la route     
(même   pour   vos   trajets   quotidiens)
Quelques gestes simples pour voir et être vu :
- Grattez la glace ou le givre sur l’intégralité du pare-brise, de la 
lunette arrière et des vitres latérales.*
- Essuyez la buée.
- Otez la neige accumulée sur le toit, le capot et les vitres.
- Dégagez et essuyez les phares et les feux arrière.
* C’est une obligation
A l’aise pour conduire en sécurité :
- Au volant des vêtements et des chaussures souples.
- L’anorak et les chaussures d’hiver à l’arrière au cas où…
Prêt à partir :
- Bouclez vos ceintures de sécurité, à l’avant et à l’arrière.
- Allumez vos feux de croisement même si la visibilité parait 
suffisante.
Si vous partez loin, informez-vous la veille de la météo et 
juste avant de partir, renseignez-vous sur l’état des routes :
- A partir du site « bison futé » www.bison-futé.gouv.fr
- Sur le serveur vocal des centres d’information routière (N° vert 
0 80 100 200)
- Pour le réseau autoroutier www.autoroutes.fr « préparer votre 
voyage »
- Pour les prévisions météorologiques www.météo.fr ou 3250 
- Pour le réseau national Nord Ouest www.inforoute.nordouest.fr

Fiche véhicule : Pour votre sécurité avoir un véhicule en 
bon état … et, rester cool….
1- L’éclairage : il faut bien voir, mais aussi être bien vu. 
Assurez- vous que votre boite de lampes et de fusibles est complète.
La batterie et l’alternateur vont être très sollicités, donc doivent 
être en parfait état.
2- Les balais d’essuie-glace et le lave-glace : le pare-brise se 
salit très vite en hiver ! Les balais d’essuie-glace sont les garants 
d’une bonne visibilité.
3- Des freins bien équilibrés et des amortisseurs en bon 
état sont la garantie d’une bonne tenue de route et ils concourent 
à diminuer les distances de freinage.
4- Les pneumatiques, leur état est primordial. Remplacez 
impérativement les pneus dont la profondeur des structures est 
inférieure à 1,6 mm.
Contrairement aux idées reçues, le sous gonflage est 
dangereux. 
L’idéal, ce sont les pneus  « hiver »  type M + S pour affronter les 
difficultés ordinaires de l’hiver.
Il faut vous munir des accessoires et produits indispensables :
- Raclette, essuie vitre, balayette, gants, lampe de poche
- Bombe anti-givre
- Chaînes, pelle….

 

Système d’alarme sans fil 

DAITEM 

Installation & maintenance 

Au service de votre sécurité depuis 35 ans … 
                                        C’est une garantie ! 

Place Rotrou DREUX  02 37 42 09 50 Site: alarme28@wanadoo.fr 

Surveillance vidéo , Coffre-fort et Interphone sans fil. 
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CONTRE LES VOLS DE VOITURES ET D’ACCESSOIRES, LES BONS REFLEXES !

Afin de combattre efficacement la 
délinquance liée aux véhicules, un 
plan national de lutte contre les 
vols et les trafics de véhicules et de 
pièces détachées a été lancé par le 

Ministre de l’Intérieur en octobre 2014. Les conseils de cette page 
font partie de ce plan.
Je suis vigilant, j’applique ces conseils au quotidien !

PRÉVENIR LES RISQUES DE VOLS
• En quittant ma voiture, je vérifie que les portes sont bien fermées. 
A l’arrêt, je ferme systématiquement mon véhicule à clé et je ne 
baisse pas les vitres.
• À l’arrêt, je ne laisse pas le moteur tourner, même si je m’absente 
pour une course rapide.
• Je ne laisse pas les clés sur le contact, même dans un lieu fermé 
(garage, cour, jardin).
• J’équipe ma voiture d’un système antivol électrique (anti-
démarrage, alarme) ou bien mécanique (par exemple, une canne 
antivol). De nuit, j’évite de garer ma voiture dans les secteurs non 
éclairés.
• Je ne laisse jamais les papiers dans ma voiture :
certificat d’immatriculation (carte grise), permis de conduire.
• Face au vol à la roulotte (vol en l’absence du conducteur)
- J’appose sur les vitres les autocollants fournis avec l’alarme.
- Je ne laisse aucun objet tentant qui puisse être vu de l’extérieur.
- Je ne cache pas d’objet sous un siège, l’astuce est connue des 
voleurs.
- Je conserve sur moi mes papiers, chéquiers, double de clefs, 
objets de valeur, je ne les laisse pas dans mon véhicule.
• Face au car-jacking (détournement de voiture en présence du 
conducteur)
- Je suis vigilant en cas d’accrochage suspect (lorsque les 
circonstances ne se prêtent pas à un accident).
- Je ne tente pas de résister à tout prix à l’agresseur.
• Face au vol à la portière (vol d’objets en présence du conducteur, 
par la vitre ou la portière)
- En ville, je roule toujours portes fermées et vitres closes.
- Je cache mes objets de valeurs et place mes sacs, sacoches et 
vestes dans le coffre fermé.
- Je ne résiste pas en cas d’agression.
Dans tous les cas, j’alerte immédiatement la police ou la 
gendarmerie.

LUTTER CONTRE LES PRATIQUES 
MALHONNÊTES
Des particuliers, des bandes organisées ou certains professionnels 
cherchent à écouler auprès du public des accessoires provenant de 
vols et de trafics.
Pour lutter contre ce phénomène, chacun peut agir !
• Je me méfie des pièces vendues à un prix nettement inférieur au 
prix du marché ; les acheter m’expose à des poursuites pénales, au 
titre du recel.
• Je privilégie un vendeur situé en France, ce qui garantit, en cas de 
litige, d’escroquerie ou d’abus de confiance, des voies de recours en 
justice et des investigations plus faciles.
• Je demande au vendeur des garanties sur l’origine des pièces 
ou sur l’origine de la voiture (demande de facture ou de certificat 
d’immatriculation de la voiture).
• Sur les sites de petites annonces sur Internet, je me méfie d’un 
vendeur qui propose un trop grand nombre de pièces détachées ; 
cela peut indiquer un risque de trafic.
• Je suis vigilant vis-à-vis des pièces dont le numéro a été effacé, limé 
ou modifié, ainsi que des pièces dont l’étiquette d’identification a 
été retirée, arrachée, coupée ou falsifiée.
• Avant d’acheter une voiture, je demande les deux jeux de clé et 
vérifie leur fonctionnement.
• Je m’assure avant l’achat que le véhicule n’est pas gagé (certificat 
de non-gage disponible auprès de la préfecture).
• Si je vends ma voiture :
- Je ne donne pas rendez-vous aux acheteurs potentiels à l’endroit 
où je la gare habituellement : cela empêche tout repérage 
préparatoire à un vol.
- Si l’acheteur règle par chèque ou par chèque de banque, je me 
rends au guichet de ma banque pour l’encaisser en présence de 
l’acheteur : cela évite d’être victime d’une escroquerie.
Le recel est le fait de dissimuler, de détenir ou de transmettre une 
chose, ou de faire office d’intermédiaire afin de la transmettre, 
en sachant que cette chose provient d’un crime ou d’un délit. Le 
recel est passible de 5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros 
d’amende (article 321-1 du code pénal).
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RÉAGIR FACE À UN VOL
1. Je suis victime d’un vol, je facilite l’action des forces de l’ordre.
AVANT
Je garde une photocopie des documents concernant mon véhicule à mon domicile afin de permettre aux 
forces de l’ordre de renseigner rapidement le fichier national des véhicules volés.

APRÈS
• Lorsque je constate le vol de mon véhicule ou le vol d’accessoires, j’en informe rapidement le commissariat ou la brigade de gendarmerie 
la plus proche. Je dépose plainte dès que possible.
• Si je retrouve le véhicule volé ou si j’identifie des pièces détachées dérobées, je contacte immédiatement la police ou la gendarmerie et 
ne tente rien par moi-même pour récupérer ce qui m’appartient.
2. Je suis victime ou témoin d’un vol ou d’une tentative en cours, j’appelle le 17.
Pour gagner du temps, vous pouvez déposer une pré-plainte en ligne. Ce service vous permet de remplir vous-même les éléments relatifs 
à votre identité, aux faits et au préjudice matériel subi. C’est également vous qui fixez le jour et l’heure de la finalisation de la plainte sur 
place (au commissariat ou à la brigade de gendarmerie).
https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

TRANSPORTS TOUTES DISTANCES
AEROPORTS - GARES 

18, rue Maurice-Viollette 28500 LURAY
� 06 22 85 10 00� 06 22 85 10 00

TAXI MAURY
PUB BULLETIN_Mise en page 1  03/11/14  16:30  Page1
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La loi de modernisation de la sécurité civile

Le plan communal de sauvegarde (PCS) a été institué par la loi n°2004-811 du 13 août 2004 
de modernisation de la sécurité civile, dans son article 13, et par son décret d’application 
n°2005-1156 du 13 septembre 2005.

Il a vocation à organiser la réponse communale en cas d’événement de sécurité civile, c’est-
à-dire que le PCS doit définir un dispositif communal opérationnel permettant à l’équipe 
municipale de "gérer les crises" éventuelles touchant la sécurité civile, et notamment les 
crises majeures : catastrophes industrielles, phénomènes climatiques, accidents "courants" 
(transport, incendie…), dysfonctionnement des réseaux (transport, énergie, eau, gaz…), 
problèmes sanitaires.

Avant la loi de 2004, dans le domaine de la sécurité civile, l’échelon communal avait en effet 
longtemps été délaissé. L’organisation générale de la sécurité civile reposait essentiellement 

sur les moyens de secours départementaux, zonaux ou nationaux coordonnés par les différents plans de secours, notamment le plan 
ORSEC. Durant ces dernières années, cette organisation avait montré ses faiblesses, notamment parce que l’organisation de l’échelon 
communal faisait défaut.

En mettant en place une organisation communale, le but pour le Maire est de supprimer les incertitudes, les actions improvisées, en ayant 
un cadre de référence polyvalent pour gérer les problèmes qui ne sont pas habituels.
Le plan communal de Sauvegarde P.C.S est opérationnel en 2019.
Pour vous prévenir le plus rapidement possible en cas d’événement de sécurité civile nous avons besoin de vos adresses mail, de vos 
numéros de téléphone fixe et portable.
Vous pouvez les renseigner à la mairie par mail à l’adresse suivante : mairie.mezieres-marsauceux@wanadoo.fr  
ou lors de votre passage en mairie ou à la poste.

Merci pour tous ces renseignements utiles pour la mise en place du P.C.S

OPEL DREUX AUTOMOBILES
6 boulevard de l’Europe, CC. Plein Sud 28500 VERNOUILLET -  www.opel-dreux.fr

NOUVELLE OPEL CORSA-E
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Informations municipales

BRUITS DE VOISINAGE 
Les bruits de voisinage sont liés au comportement de chacun 
d’entre nous, aux objets, appareils ou outils que nous utilisons, aux 
animaux dont nous avons la garde. Dès lors qu’ils sont émis aux 
heures de repos, de façon répétée ou intense, les bruits peuvent 
porter atteinte au droit à la tranquillité de nos voisins.
Il est important que chacun d’entre nous fasse appel sinon à 
son civisme du moins à sa courtoisie afin d’éviter des conflits de 
voisinage inutiles.

Les voisins doivent être prévenus des fêtes organisées chez vous.

Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés avec des 
outils ou des appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore ne sont autorisés les 
dimanches et jours fériés qu’entre 10h00 et 12h30. (Arrêté 
municipal du 12/07/1990)

CHIENS ET CHATS ERRANTS
Les chiens errants constituent une gêne pour la population. Il est 
interdit de laisser divaguer les chiens sur la commune sous peine 
de procès-verbaux et de poursuites conformément à la loi.
(Arrêté municipal du 08/10/1995)

Les chiens et les chats errants peuvent faire l’objet d’une saisie, par 
arrêté du maire, et d’une conduite à la fourrière. Ils sont restitués à 
leurs propriétaires seulement après paiement des frais de fourrière.

CHIENS QUI ABOIENT DE JOUR OU DE NUIT
Dans le cas où les aboiements de chiens  de jour ou de nuit 
constituent une gêne avérée pour le voisinage, ils aboient aussi 
parce qu’on les place dans des situations où ils peuvent le faire. Et 
très souvent parce que leur maître ne leur a pas appris à se taire, 
quand ce dernier ne les encourage pas involontairement dans ce 
travers.
N’oubliez pas que la loi ne sanctionne pas les aboiements, mais le 
fait qu’un propriétaire ne prenne pas toutes les mesures propres à 
éviter une gêne pour le voisinage (mauvais traitement, chien laissé 
seul toute la journée, mauvaises conditions d’hygiène, et.). Cette 
réglementation s’applique 24h sur 24h (article R1334-31, et 
articles R1337-7 à R1337-10 du code de la santé publique).
	 èPrévenir par courrier
	 èConstater ou faire constater les faits
 Le plus souvent, votre voisin prendra alors les mesures nécessaires 
une fois mis devant le fait accompli (dressage, collier-anti-
aboiement, dog sitting…).

CIRCULATION SUR LES CHEMINS COMMUNAUX 
Elle est interdite (sauf pour les riverains) sur :
- CR 36 dit des côtes de la Noë Robert
- CR 25 dit des Bastes
- CR 37 dit des Bois des Côtes
- CR 58 dit des Folies
- CR 18 de Marsauceux à Prémont jusqu’au CD308
(Arrêté municipal du 08/07/1997)

 
ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET DES CANIVEAUX
Les propriétaires ou les locataires des maisons situées en bordure 
de la voie publique, sont tenus de balayer, de désherber, de 
nettoyer les trottoirs et les caniveaux ou de faire réaliser ce travail 
par une entreprise, afin de les maintenir dans un parfait état de 
propreté. De même en cas de neige et de verglas, les propriétaires, 
locataires sont tenus de casser la glace et de balayer la neige le long 
de leur propriété afin de maintenir un passage piéton.
Pour éviter les glissades en cas de verglas ou de neige gelée ou durcie, 
vous devez répandre du sel ou des produits abrasifs (cendre, sable).
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DÉPOT DE DÉTRITUS
Tout dépôt de détritus est 
interdit sur les terrains et 
chemins communaux ainsi 
que dans les bois et terrains 
privés. Des déchetteries sont 
à votre disposition pour 
recevoir tous vos déchets.
ASSAINISSEMENT
Avant d’effectuer votre branchement d’assainissement vous devez 
faire une demande à l’agglomération du pays de Dreux.
RÉSEAU D’EAUX PLUVIALES
Il est rappelé que le réseau d’écoulement des eaux pluviales est 
réservé pour les eaux de pluies de voirie. 
Tout autre rejet n’est pas autorisé.
La gestion  des eaux pluviales privée doit se faire sur votre 
propriété

A SAVOIR :
Lorsque vous vendez ou quittez une location, n’oubliez pas de faire 
relever votre compteur électrique par la SICA-ELY,  le gaz par GEDIA 
et le compteur d’eau par la mairie.

EAU  POTABLE : ATTENTION AUX FUITES
Les propriétaires sont responsables de la canalisation souterraine 
d’alimentation entre le compteur et la maison. Il vous appartient 
donc de surveiller régulièrement  votre compteur.
« J’ai l’impression d’avoir une fuite d’eau »
Comment le vérifier rapidement ?
Vous pouvez procéder à un test très simple : dans la journée ou la 
nuit, vérifiez que tous vos robinets et machines consommant de 
l’eau sont à l’arrêt. Ensuite, notez ce qu’indique l’index de votre 
compteur (les derniers chiffres qui affichent votre consommation 
en litres). 
Quelque temps après, vérifiez que ces chiffres n’ont pas changé. Si 
les chiffres sont plus élevés, il y a probablement une fuite sur votre 
installation.
Vérifiez  les robinets qui gouttent ou plus, votre chasse d’eau 
(quelques gouttes d’eau finissent par faire des mètres cubes).
Il vous appartient de surveiller régulièrement votre compteur et 
d’engager les travaux d’éventuelles réparations. 
Pour l’hiver pensez à protéger votre compteur du gel.

DÉRATISATION
Les propriétaires et les occupants d’un immeuble sont tenus 
d’assurer un entretien satisfaisant des bâtiments et de leurs abords 
et en particulier de mettre en œuvre les mesures préventives et 
curatives de lutte contre l’infestation.

Les habitations et le matériel peuvent 
être endommagés par les rongeurs : 
rats et souris.     
Rongeurs domestiques

èDommages causés par les rongeurs
Les rongeurs provoquent de nombreux dommages :
ucoupure de fils électriques susceptibles de provoquer des 
incendies, trous, surfaces souillées d’urine et de déjections, tuyaux 
de ventilation troués et souillés, détérioration des systèmes de 
chauffage, vecteurs de maladie. 
èPoints de vigilance du bâti
Il faut soupçonner une infestation par des rats ou des souris 
lorsque l’on entend durant la nuit des bruits de trottinement 
et de grattement dans les murs ou que l’on trouve des objets 
rongés ou mordillés ou des emballages de produits alimentaires 
endommagés. La présence de déjection et d’urine, de terriers ou 
de trous dans les murs des fondations sont des signes d’infestation.

BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS
Circulaire du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction du brûlage 
à l’air libre des déchets verts :
Les déchets dits « verts » issus de la tonte de pelouses, de la taille 
de haies et d’arbres, d’élagages, de débroussaillage et autres 
pratiques similaires constituent des déchets quel qu’en soit le 
mode d’élimination ou de valorisation. S’ils sont produits par des 

ménages, ces déchets 
constituent alors des 
déchets ménagers.
En application de l’annexe 
11 de l’article R.541-8 du 
code de l’environnement 
établissant la liste des 
déchets, les déchets 
biodégradables de jardin 
et parcs relèvent de la 
catégorie de déchets 
municipaux, entendus 
comme déchets ménagers 

et assimilés. En conséquence, dès lors que ces déchets verts 
sont produits par les ménages, leur brûlage en est interdit 
en vertu des dispositions de l’article 84 du règlement 
sanitaire départemental. Le brûlage à l’air libre est une 
pratique polluante.
Brûler 50 kg de végétaux, c’est émettre autant de particules fines 
que rouler 18 000 km avec une voiture à essence récente ou 6 000 
km pour une voiture diesel récente ! 
Les expositions répétées à des niveaux modérés de particules 
dans l’air peuvent avoir un impact sanitaire.

 Jean-Claude Goyer
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Décès

Kermorgant  Christiane, née Wroblewski ......... 18 janvier
Bigot Maxime .........................................................5 février
Sénéchal Claudine, née Bonin ...............................8 février
Janet Monique ......................................................22 février
Fortier Jean-Pierre ................................................... 26 avril
Hélix Jean .................................................................12 mai
Legeard Lionel ..........................................................23 mai
Sipert Euphrosine .....................................................28 mai
Binet Michel ............................................................14 août
Dieu Madeleine ...............................................20 novembre

Naissances

Marais Elora ......................................................... 14 janvier

Miranda de Castro Edu ....................................... 29 janvier

Fauvel Étienne ......................................................10 février

Dirvang Olivia ......................................................... 18 mars

Da Costa Léo ............................................................ 19 avril

Uninsky Lison ...........................................................20 mai

Borget Hugo .............................................................22 mai

Fumiere Louis ...........................................................18 juin

Breton Alicia .............................................................20 juin

Mille Elia ................................................................23 juillet

Aubry Zélie .................................................................2 août

Lloberes Marhic Hugo .............................................13 août

Chalain Peribanez Naël ....................................18 octobre

Mariages

Derumigny Thierry et Legeard  Lionel ..................9 février

 BRICOLAGE
DECORATION

      

JARDIN
BÂTI

 
 

MAULETTE –

 

Route de Gambais

 

 
Tél : 01 30 46 82 40

Horaires d’ouverture :
 

 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi               9h00  -  12h15    /   14h00  -  19h15
Vendredi - Samedi        9h00  - 19h15  sans interruption
Dimanche                   9h15  -  12h30



VIE MUNICIPALE

Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°43 19

ATTENTION AU STATIONNEMENT
Le décret n°2015-808 relatif au plan d’actions pour les mobilités actives et au stationnement, paru au Journal officiel samedi 
4 juillet, contient plusieurs dispositions pour favoriser la circulation des piétons et des vélos. Parmi celles-ci, la création d’un 
nouvel article dans le code de la route qui punit d’une amende forfaitaire de 135 € les arrêts ou stationnements «très 
gênants». Est notamment considéré comme « très gênant », l’arrêt ou le stationnement d’un véhicule : 

è dans une voie de bus 
è sur un emplacement réservé aux personnes handicapées ou aux transports de fonds 
è sur les passages piétons
è sur les voies vertes et pistes cyclables
è à proximité des signaux lumineux de circulation ou des panneaux de signalisation lorsque le gabarit du véhicule est susceptible de     
     masquer cette signalisation à la vue des autres usagers
è au droit des bouches d’incendie
è et sur  les trottoirs  « à l’exception des motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs ». (En prenant bien sûr toujours 
garde à ne pas gêner la circulation des piétons !).
Les contrevenants resteront redevables de l’amende à 135 € au titre de la contravention pour «stationnement 
gênant».

COMMUNE HORS COMMUNE
« Grande salle » location 24 heures 290 € 700 € Cuisine et traitements des déchets

« Grande salle » location week-end 48 heures 460 € 950 € Cuisine et traitements des déchets

« Grande salle» Vendredi 15h30 au samedi 9h00 120 € 240 €

« Cuisine » location 24 ou 48 heures 105 €

« Petite salle (1 ou 2) » location 24 heures 130 € 260 € Sans cuisine

« Petite salle (1 ou 2) » location week-end 48 heures 210 € 420 € Sans cuisine

« Petite salle (1 ou 2) » hors week-end, 1/2 journée 80 €

Tarifs de location de la salle Polyvalente Louis Pommereau

Cimetière : tarifs des concessions

Les taris de la salle Louis Pommereau, à compter du 1er Janvier 2020 sont les suivants :

Le montant de la caution est fixé à 1500€ :  Un acompte, le chèque de caution, une attestation d’assurance, un justificatif de domicile et une copie de la carte d’identité de la personne 
responsable de la location devront être fournis à la signature du contrat.

Concessions nouvelles et renouvellement pleine terre et caveaux :
- Concessions 30 ans 2m² renouvelables 1.50 X 2.50 renouvelables 210 €
- Concessions 50 ans 2m² renouvelables 1.50 X 2.50 renouvelables 380 €
- Concessions 30 ans 4 m² renouvelables 2.50 X 2.50 renouvelables 420€
- Concessions 50 ans 4 m² renouvelables 2.50 X 2.50 renouvelables 760€ 

Superpositions concessions existantes pleine terre et caveaux :
- Superposition pour trentenaire   50€
- Superposition cinquantenaire   90€
- Superposition pour perpétuelle existante 180€

Columbarium :
- Emplacement columbarium 1 case 2 urnes (plaque fournie non gravée) 350€
- Concession 15 ans 1 case (2 urnes)   95€
- Concession 30 ans 1 case (2 urnes) 160€
- Concession 50 1 case (2 urnes) 210€

Concession caveaux destiné à l’inhumation des urnes :
- Fourniture et pose caveau pour dépôt 4 urnes 390€
- Concession 30 ans 1 case (4 urnes) 190€
- Concession 50 ans 1 case (4 urnes) 320€

Jardin du souvenir, dispersion des cendres :
- Dispersion des cendres + emplacement 30*30 plaque non fournie 50€

Divers :
- Taxe d’inhumation (cercueil + urne) 50€
- Taxe de scellement d’urne 100€
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JANVIER

JEU. 02 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
SAM.11  Vœux du maire      11h00 Salle Louis Pommereau
JEU.16 Loisirs 3ème âge-Assemblée générale     13h30 Salle Louis Pommereau
DIM.26 SCI  Etang de la Noë Robert Assemblée générale    10H00 Salle Louis Pommereau
JEU.30 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

FÉVRIER

DIM.02 Étoile de Marsauceux-Loto      13h00 Salle Louis Pommereau
VEN.07  P2M Assemblée générale      18h00 ASC
DIM.09 Loisirs 3ème âge-Concours de belote      13h30 Salle Louis Pommereau
JEU.13 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
JEU.27 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
SAM.29 Union des Propriétaires de chasse-Repas fin de saison   11h00 Salle Louis Pommereau

MARS

VEN.06 Amicale RP - Soirée déguisée      18h00 Salle Louis Pommereau
SAM.07 Étoile de Marsauceux-Soirée Club avec repas     18h30 Salle Louis Pommereau
JEU.12 Loisirs 3ème âge-Repas      12h00 Salle Louis Pommereau
JEU.26 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

AVRIL

JEU.09 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
JEU.23 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

MAI

VEN.01 SCI Étang de la Noë Robert-Lâcher de truites     08h00 Etang de la Noë Robert
VEN.01 Amicale des parents d’élèves- Foire à la Puériculture        08h00 Salle Louis Pommereau
JEU.07 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
VEN.08 Armistice 1945-Cérémonie      11h00 Cimetière
JEU.21 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

JUIN

JEU.04 Loisirs 3ème âge-Buffet froid      12h00 Salle Louis Pommereau
VEN.05 Amicale RP- Théâtre      Atelier de la grange
SAM.06 Amicale RP- Théâtre      Atelier de la grange
DIM.07 Amicale RP- Théâtre      Atelier de la grange
SAM.13 P2M - Patrimoine de Pays      09h00 /18h00 Salle Louis Pommereau
DIM.14   P2M - Patrimoine de Pays      09h00 /18h00 Salle Louis Pommereau
JEU.18 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
JEU.25 Loisirs 3ème âge-Pique Nique      12h00 Etang de la Noë Robert / Salle Louis Pommereau
VEN.26 Amicale du RP–Kermesse        18h00 École de Marsauceux 
SAM.27 Amicale du RP– Théâtre       20h30 Salle Louis Pommereau
DIM.28 Amicale du RP– Théâtre       15h00 Salle Louis Pommereau
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LA VOIX  DES CHAMPS : 
répétition tous les mardis de 19h50 à 22h30. Salle Louis Pommereau.

JUILLET

JEU.02 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

MAR.14 Fête nationale-Mairie      Salle Louis Pommereau

JEU.16 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

JEU.30 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

AOÛT

JEU.13 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

JEU.27 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

SEPTEMBRE

JEU.10 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

VEN.11 Union des Propriétaires- Assemblée Générale     19H00 Salle Louis Pommereau

SAM.12 P2M-Journées Européennes du patrimoine      Salle Louis Pommereau

DIM.13 P2M-Journées Européennes du patrimoine      Salle Louis Pommereau

JEU.24 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau

VEN.25 Amicale RP- Théâtre      Atelier de la grange

SAM.26 Amicale RP- Théâtre      Atelier de la grange

DIM.27 Amicale RP- Théâtre      Atelier de la grange

OCTOBRE

JEU.08 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
VEN.09 Bibliothèque Municipale Au coin du livre- Assemblée Générale  20h30 Mairie- salle d’exposition
JEU.22 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
SAM.31 Amicale- Halloween      18h00/23h00 Salle Louis Pommereau

NOVEMBRE

JEU.05 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
DIM.08 Amicale du RP-Foire à la puériculture     08h00 Salle Louis Pommereau
DIM.15 OGEC St Martin Ste Agnès- Foire à l’enfance     09h00 Salle Louis Pommereau
JEU.19 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
DIM.29 Etoile de Marsauceux- Loto      13h00 Salle Louis Pommereau

DÉCEMBRE

JEU.03 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
DIM. 06 Loisirs 3ème âge-Concours de Belote      13H30 Salle Louis Pommereau
SAM.12 Mairie - Arbre de NOËL       14h00  Salle Louis Pommereau
JEU.17 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
JEU.31 Loisirs 3ème âge      Salle Louis Pommereau
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A B

R
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Place
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demi-lune

Rue des

 Vergers

C D
Liste des rues de Mézières :
AVENIR (rue de l’) B3-C3-D3
BECHERET (rue de) A2-B2-B3-B4
BREUIL (impasse du) B4
CALVAIRE (impasse du) B4-C4
CHAMPEAUX (rues des) B5
EGLISE (place de l’) B4
ETANGS (rue des) C4-C5
GRANDE RUE A5-B4-B5
HAIE BERGERE (rue de la) C3
MAIRIE  (rue de la B4-C4-D4-E4-F4
NOYERS (chemin des) B2-B3-C2
PLATANES (place des) A5
SABOTIER (place du) C4
SAINT-MARTIN (rue) B5
SAINT-MARTIN (place) B5

E



INFOS PRATIQUES

Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°43 23

R
ue de Forges

Place
de la 

demi-lune

Rue des

 Vergers

E F G H

Liste des rues de Marsauceux :
ARSENAL (rue de l’) G3
ARSENAL (place de l’) G3
BADONNERIE (impasse de la) G4
BADONNERIE (rue de la) G3-G4
BOULANGERIE (impasse de la) G3
CENTRE (rue du) G3
CLOS AUX PRÊTRES (rue du) G3
ECOLES (rue des) E3-F3
EOLIENNE (rue de l’) G2
FORGES (rue des) G3-G4
GARENNE (chemin de la) E2
GAS (rue des) G3-G4
HEZ (rue du) G4
LIBERATION (rue de la) G4-H4-H5
MAIRIES (impasse des) G3
MAIRIES (rue des)Forges 3-F4

MARE (impasse de la) G3
MERANGLE (rue de) G3-H3
MESNIL (impasse du) F2-G2
MESNIL (rue du) E1-F2-G2
MEZIERES (rue de) F3-G3
NEAUFLE (rue de) G4
PENDANTS (rue des) F3
PLANTES (rue des) F2
POMMERAIE (impasse de la) H3-H4
PRESSOIR (impasse du) G3
REGIE (rue de la) F2-F3
SAINT-VIGNERON (place de la) G4
TEMPLE (rue du) G2-G3-F3
TOUR (rue de la) F1
TREILLEBOIS (rue de) G4
VENTES (impasse des) F2
VERGERS (rue des) F2
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Repas des anciens
Comme chaque année les élus ont accueilli avec plaisir de nombreux retraités.
Après le discours de bienvenue du Maire, nous avons eu une pensée émue pour nos absents.
Puis M. Deshayes du « Vallon de Chérisy » a permis à  tout le monde de se régaler. Ce fut un repas délicieux pour une première !
Rien ne manquait pour que cette fête soit belle et conviviale, les histoires, les blagues, les chansons ainsi que Marion Leroy pour animer 
cette après-midi et faire danser les convives.
M. Kilbourg et Mme Verneuil, les doyens du village, ont été applaudis, comme chaque année.
Que souhaiter de mieux !  Se retrouver l’an prochain…
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Fête des voisins
Cette fête est l’occasion de rencontrer ses voisins pour passer un bon moment  convivial et cordial. C’est une bonne occasion pour rompre 
l’anonymat et l’isolement qui règnent parfois dans nos communes.
Alors n’hésitez pas à profiter de cette occasion pour aller au devant de ceux qui partagent votre rue.
Merci à tous ceux qui ont pris l’initiative d’organiser ces rencontres.

Mail : eric-bazemont@orange.fr
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8 mai - 11 novembre
Un hommage a été rendu à tous les anciens combattants du village.
Monsieur le Maire, entourés des élus et du porte drapeau, Monsieur Serge Delaunay, a déposé une gerbe au pied du monument aux 
morts.
Monsieur le Maire a ensuite lu le discours du Ministre et Camille Daubin celui des anciens combattants. Après cela, la minute de silence a 
permis de se recueillir en souvenir d’un passé douloureux.
Pour clore ces instants solennels, tous les participants ont été conviés à partager le verre de l’amitié à la mairie.
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14 juillet
Nous avons pu profiter d’une belle journée ensoleillée pour ce 14 juillet.
Tout était  prêt pour recevoir les adeptes du ping-pong, et nous avons pu assister à de beaux matchs avec des participants de 7 à 57 ans.
Une fois le tournoi terminé, tout le conseil s’est activé pour préparer la salle afin de pouvoir servir le repas qui a suivi.
Puis l’heure du concours de pétanque est arrivée avec, comme chaque année, de nombreux boulistes.
Durant cette après-midi, les jeux et les structures gonflables ont été mis à la disposition de tous, petits et grands, pour leur plus grand 
plaisir. Ils en ont bien profité !
Un grand merci aux associations qui, comme chaque année, ont participé à ce 14 juillet.
Cette nouvelle organisation, mise en place depuis 3 ans, permet d’accueillir des familles au grand complet : grands-parents, parents et 
enfants. 
Quel bonheur de voir tout le monde trouver une activité pour passer l’après-midi dans la convivialité et la bonne humeur !
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PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux

PRESTATIONS D’OBSÈQUES
ET ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS

Un service familial dans le respect des traditions
GUIDE FUNÉRAIRE

CONTRAT D’OBSÈQUES

02 37 46 86 26 www.pf-maini.com

DÉCORATIONS FLORALES

MARBRERIE FUNÉRAIRE

CAVEAUX
CHAMBRE FUNÉRAIRE
Pour vous recueillir en toute intimité

Une équipe
à votre écoute

1, chemin du Cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. 02.37.51.44.26

POMPES FUNÈBRES MAINI
31, av. du Présid.-Kennedy (face hôpital) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.86.26 - Fax 02.37.42.75.54

POMPES FUNÈBRES DUROCASSES
59, rue Billy (face cimetière ancien) - 28100 DREUX
Tél. 02.37.46.02.02 CHAMBRE FUNÉRAIRE

69
06
37

CREMATORIUM DE VERNOUILLET
Des services discrets et respectueux



VIE MUNICIPALE

Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°43 31

VIE SCOLAIRE

31

École de Marsauceux
Notre école fait partie du regroupement pédagogique de Charpont, 
Ecluzelles, Mézières-en-Drouais, Ouerre. 
Cette année encore, notre école est constituée de  6 classes.  Nous 
accueillons les enfants de la Petite Section au CE1 ainsi que les 
élèves de CE2 demeurant à Mézières-en-Drouais. Les élèves de CE2, 
CM1 et CM2 poursuivent leur scolarité à l’école de Ouerre.
L’équipe enseignante a eu le plaisir d’accueillir une nouvelle 
collègue, Mme Nathalie BOUSSARD.
Pour l’année scolaire 2019/2020, nous scolarisons 134 élèves qui se 
répartissent comme suit :

Toute petite, petite et moyenne sections : 
Mme Dany Fabre et Mme Mathilde Blondeau  avec 20 élèves.
ATSEM : Mme Sylvie Glatigny.
Toute petite, petite et moyenne sections : 
Mme Erika Decroo-Kerauden  avec 23 élèves.
ATSEM : Mme Patricia Tonein.
Moyenne et grande sections : 
Mme Cécile Blandel avec 22 élèves.
ATSEM : Mme Christelle Bertelli.
Grande section et CP : 
Mme Nathalie Boussard avec 23 élèves.
CP/CE1 : 
Mme Gwladys Maillard avec 23 élèves.
CE1/CE2 :
M. Dominique Morille avec 23 élèves.

Le personnel du SRP n’a pas changé depuis l’année dernière et 
nous avons la chance de pouvoir compter sur son sérieux et son 
implication au sein de l’école. 
Un grand merci à : Mmes Angélique Patriarche, Lucie Poupin, 
Martine Ruffaut, Céline Gauthier et Christelle Bertelli pour leur 
investissement ainsi qu’à Mme Evelyne Dubois secrétaire du 
regroupement. 
Sur le temps de la pause méridienne, Benjamin Dahy vient aider 
pour l’encadrement et la surveillance de nos élèves.
Au cours de l’année 2018/2019, de multiples activités pédagogiques 
ont été proposées aux élèves pour leur plus grand plaisir et leur 
épanouissement.
Et ils ont, cette année encore, participé à des actions et rencontres 
sportives organisées par l’USEP.
En novembre, les classes de CE1 et CP se sont rendues à Villemeux 
et ont participé au « Cross Lune ». Puis, ils y sont retournés en 
juin pour une journée athlétisme. Ils ont pu participer à  différents 
ateliers autour des disciplines athlétiques.
Les classes de maternelle sont allées à Chérisy pour se trémousser 
lors du « P’tit bal des maternelles ».

Comme l’an passé, nous avions appris 7 danses et rondes dans nos 
classes et avons été très heureux de les faire tous ensembles. Les 
enfants ont partagé un goûter avec tous les amis et ont passé un 
très bon moment de convivialité.
Au mois de mars, les classes de maternelle sont allées au CinéCentre 
de Dreux pour assister au visionnage de « Couleurs » dans le 
cadre de « cinématernelle ». Les élèves ont apprécié les 7 petits 
films qui leur ont permis de découvrir des techniques d’animation 
différentes.
Les classes de CE1/CP se sont rendues à l’Atelier à spectacle de 
Vernouillet pour profiter du spectacle Soléo, mélange de musique 
et de percussions corporelles.
Les GS/CP  et MS/GS y sont allés en avril pour assister au spectacle 
de « L’ensemble Cairn ».Cross Lune

P’tit bal des maternelles
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Les p’tits loups d’Ocagne sont venus pour nous présenter un 
conte musical  « Joé l’abeille et le monstre des égouts ». 
Les élèves des classes maternelles ont ainsi découvert différents 
instruments de musique ainsi que de vrais musiciens : clarinettiste, 
trompettiste, percussionniste, corniste et tubiste.

Les élèves de primaire ont profité de la venue de « Los Kepitos 
Txaranga», 6 musiciens qui leur ont fait découvrir les cuivres à 
travers un petit concert. Les élèves ont pu s’essayer à souffler dans 
les instruments.

Pour les voyages de fin 
d’année, des classes sont 
allées à la ferme  de « La 
Renaissance » près de 
Chartres et les élèves ont 
pu y découvrir des animaux 
variés pendant la visite 
du parc. Chaque classe a 
participé à un atelier de 
découverte.  

Deux autres se sont rendues au musée des instruments à vent et à 
la ferme du « Clos de la Mare ».
Différentes classe de l’école se rendent désormais à la bibliothèque 
de Mézières-en-Drouais afin de se familiariser avec le lieu et son 
fonctionnement, de découvrir le plaisir de lire dans un lieu propice.

Un grand merci à Mmes Delbary et 
Goyer pour leur aide et leur accueil.
Nous avons commencé l’année 
scolaire 2019 avec le spectacle des 3 
chardons : « Lucine et Malo ».
Nos petits élèves ont été très 
réceptifs et ils ont participé avec 
entrain pour soutenir  Malo dans 
son aventure.
Les classes de CE1/CE2 et CP/CE1 
ont assisté à une représentation 
haute en couleur à l’Atelier à 
spectacle avec « Little Rock story ».
Par ailleurs, 4 classes bénéficient d’une intervenante extérieure en 
musique dans le cadre de « Musique à l’école ». Ils sont sensibilisés 
à la musique et peuvent enrichir leur pratique artistique. Ce projet 
est financé par l’Amicale du RP et nous leur transmettons un grand 
merci.
D’autres projets se mettront en place au cours de l’année 2019/20 :
- Le P’tit bal des maternelles qui aura lieu à Marsauceux au mois 
d’avril.
- Rencontres USEP : « Cross Lune » et athlétisme.
- Rencontre en chantant avec la participation des classes CE1/CE2, 
CP/CE1 et GS/CP qui se produiront sur scène  à l’Atelier à spectacle 
au mois de mai.
- Cinématernelle
Nous remercions vivement le SIRP et Mme De Vos pour leur travail 
et leur disponibilité, les mairies du regroupement, l’Amicale et en 
particulier la responsable du périscolaire, Mme Marion Goujeon, 
pour sa persévérance et son dynamisme ainsi que les représentants 
des parents d’élèves et les  parents bénévoles pour leur soutien.

Clos de la Mare

Ferme de La Renaissance

Los Kepitos Txaranga
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École d’Ouerre CM1 et CM2

Cette année, les élèves de CM1 et CM2 participent au défi « École-
Énergies », proposé par l’Agglo du Pays de Dreux et animé par
M. Chaudot, chef du service Climat Énergie.
L’objectif est de diminuer la consommation d’énergie à l’école et de 
sensibiliser les élèves au thème du développement durable, en lien 
avec les programmes.
M. Chaudot est venu dans nos classes et nous a tout d’abord parlé 
de l’histoire de l’énergie et du changement climatique. Puis nous 
avons travaillé par groupes. Certains élèves ont fait des recherches 
sur Internet sur la montée du niveau des eaux et les inondations. 

D’autres ont réalisé des expériences, avec par exemple une petite 
machine à vapeur. 
Avec le jeu des écogestes, nous avons aussi appris qu’il ne fallait pas 
gaspiller l’eau chaude, qu’il fallait penser à éteindre les lumières 
lorsqu’on sortait d’une pièce, etc... Pour finir, chaque groupe a 
expliqué aux autres ce qu’il avait fait. C’était très intéressant.
Lors de la prochaine séance, avec la maîtresse, nous apprendrons à 
mesurer l’énergie consommée à l’école. Nous utiliserons différents 
instruments pour connaître par exemple les températures des 
fenêtres et des portes ou bien encore la consommation des 
appareils électriques.
Nous avons encore beaucoup de choses à découvrir !!

      
ZAC DES FORTS - ROUTE DE MARSAUCEUX – 28500 CHERISY  

                         TEL . 02.37.65.51.50 
 

TOUTE L’EQUIPE DE 
VOTRE INTERMARCHE CHERISY 

vous accueille du 
Lundi    14 h 30 -19 h 30 
Mardi      9 h 00 - 12 h 30         14 h 30 -19 h 30   
Mercredi      9 h 00 - 12 h 30         14 h 30 -19 h 30 
Jeudi      9 h 00 - 12 h 30         14 h 30 -19 h 30 
Vendredi                           9 h 00 – 19 h 30 
Samedi                         9 h 00 – 19 h 30          
Dimanche     9 h 00 - 12 h 15 
 
DRIVE  INTERMARCHE: www.intermarché.com 



VIE MUNICIPALE

Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°4334

VIE SCOLAIRE

34

S.I.R.P.

Nos deux écoles accueillent 134 élèves à Marsauceux et 68 à Ouerre.
Le personnel du SIRP, composé de 10 agents, effectue son travail avec dévouement et efficacité pour le confort des enfants.
Que tous en soient remerciés.

Travaux
En 2019 les travaux suivants ont été réalisés :
• À Ouerre, réfection des sanitaires existants et création de sanitaires adaptés PMR (personnes à mobilité réduite).
• Le passage bitumé entre la cour de récréation et le portail est fait.
• À Marsauceux, la clôture du terrain derrière l’école est déplacée. Le problème du bornage est résolu.

Cantine scolaire
Les repas de cantine sont fournis par l’entreprise « La Normande » depuis la rentrée.
Beaucoup de familles ont opté pour le règlement par prélèvement automatique.
Pendant la pause méridienne, la surveillance des enfants est  assurée par nos agents et par un animateur de l’ASC, dans chaque école.
À Ouerre, les bibliothécaires accueillent, bénévolement, les élèves une fois par semaine. Qu’elles soient sincèrement remerciées.

Transport scolaire
Le service de transport des élèves est assuré par l’Agglo du Pays de Dreux.
Les communes financent 50%  de la participation des familles.
Deux ATSEM assurent la surveillance des élèves dans le car, un animateur de l’ASC  le matin de Marsauceux à Ouerre et un agent du SIRP 
à Ouerre entre la sortie des élèves et l’arrivée des bus.
Tous, enseignants, agents du Regroupement pédagogique, élus du Comité Syndical ont à cœur que le service rendu aux enfants et aux 
familles soit optimal.

Et tous vous souhaitent une très belle année 2020.

Pascal BOSSON

P
A

Y S A G I S

T
E

Création et entretien parcs et jardins
Clôtures   Dallage

Terrasse bois    Arrosage intégré
Gazon de placage

9, rue du Clos d’Amour
28350 Saint-Lubin-des-Joncherets

Tél. : 02 32 58 03 83 - 06 11 19 46 95
E-mail : bossonpaysagiste@gmail.com                 siret : 501 238 216 00011

 
B ROS S ET & F ILS  

 
DEPUIS 1927

 

 

Entreprise

Maçonnerie - Couverture
Béton armé - Terrassements

Constructions neuves - Rénovations

6 chemin du Fossé du Roi
Le Petit Chérisy - 28500 CHÉRISY

Tél : 06 11 01 34 63
Mail : entreprise.brosset@gmail.com
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L’école Saint Martin-Sainte Agnès est une école primaire privée catholique d’enseignement, sous tutelle 
diocésaine et signataire d’un contrat d’association avec l’Etat. À ce titre, elle s’engage à respecter les 
programmes officiels de l’Education Nationale tout en gardant son caractère propre. 

L’école Saint Martin-Sainte Agnès est une petite école conviviale et familiale dirigée par Mme Alcina 
Alpande, chef d’établissement.

L’équipe enseignante est à l’écoute des familles et instaure avec elles une relation privilégiée de façon à mettre en place un partenariat de 
confiance et de suivi avec chacune d’elles, pour le bien des enfants.
Nos actions d’accompagnement auprès des élèves sont en lien avec le projet éducatif propre à notre établissement.  Un projet éducatif 
qui s’appuie sur les valeurs que nous vivons dans notre école : le respect (de l’autre et de soi), la bienveillance, le partage et l’entraide. 
Il s’appuie également sur les valeurs que nous voulons transmettre à chacun des élèves, à savoir le goût du travail et l’autonomie. 

Nous accueillons des enfants issus de la commune de Mézières-en-Drouais, 
mais également des communes avoisinantes, répartis sur 4 classes de la Toute 
Petite Section au CM2. 
- TPS/PS/MS : Mmes Alcina Alpande et Marie Fromageot avec une ASEM à 
temps complet
- GS/ CP : Mme Christelle Kernevez avec une ASEM à temps partiel
- CE1/CE2 : Mme Marie-Nathalie Charlot
- CM1/CM2 : Mmes Marie Lacoste-Lagrange et Marie Fromageot
- Dans toutes les classes et selon les besoins : Mme Christelle Desvallon, 
enseignante spécialisée.

L’école fonctionne le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h30 à 18h10 avec une 
proposition de garderie de 7h30 à 8h30 pour tous et de 17h00 à 18h00 pour 
les enfants de maternelle.
Pour les élèves de CP jusqu’au CM2, une étude est proposée de 17h00 à 18h00.
Les élèves ont la possibilité de déjeuner à l’école. Les repas sont livrés par une 
société de restauration et servis dans notre salle de cantine par Anne-Sophie 
et Pauline, préposées au service de cantine de l’école.

Nos propositions au sein de l’établissement : 
- La natation est proposée aux élèves de GS/CP et CE1/CE2.
- Le catéchisme est proposé aux élèves qui souhaitent découvrir la religion catholique ou approfondir leur choix, à partir du CE1 jusqu’au 
CM2. Père Coulomb et Sœur Marie-Jean sont nos référents pour le catéchisme et Marie-Claude, catéchiste, est présente toutes les 
semaines auprès des élèves de CM.
- La culture religieuse est proposée à tous ceux qui souhaitent découvrir les différentes religions, à partir du CE1 jusqu’au CM2.
Et bien d’autres projets qui varient en fonction des années et des enseignants.
Chaque année, un samedi matin, l’école ouvre ses portes (« Portes Ouvertes ») et permet aux nouvelles éventuelles familles de venir 
visiter l’école et de voir les élèves en activité.
Cette année les Portes Ouvertes auront lieu samedi 21 mars 2020 de 8h30 à 11h45.

Les inscriptions pour l’année scolaire 2020-2021 sont d’ores et déjà ouvertes !

Contact : Mme Alcina Alpande, disponible le soir après 17h00 et/ou le mardi  toute la journée.
Téléphone : 02 37 43 71 10
Mail : ecolestmartinsteagnesmezieres@orange.fr
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Paroisse catholique
Le sous-secteur pastoral de Mézières-en-
Drouais est constitué de 3 villages : Mézières-
en-Drouais, Charpont et Écluzelles et nous 
formons, avec les églises de Chérisy, Montreuil 
et Fermaincourt, le secteur pastoral de Cherisy. 

Nos deux communautés sont rattachées à la grande paroisse 
Saint- Etienne de Dreux, comme toutes les autres églises sous la 
responsabilité de Mr l’Abbé Lioult. 
Le prêtre accompagnateur de notre communauté de Mézières / 
Chérisy est le Père François Yambressinga. Doctorant en sciences de 
l’éducation à Paris, il travaille sur la question de l’autorité à l’école 
entre tradition et modernité. Il partage son temps entre notre 
paroisse et ses études.
Le père François assure une permanence d’accueil au presbytère de 
Chérisy, le mardi de 15h à 18h. (Tél : 02 37 43 73 22)

Vie de la paroisse
Les cérémonies de baptêmes, mariages, obsèques se font à 
Mézières, Charpont, Écluzelles selon le lieu de résidence des 
paroissiens. Des membres de la communauté catholique de ces 
différentes communes, engagés dans ces différents sacrements, 
préparent l’église et accompagnent le prêtre et les familles lors de 
ces cérémonies.
Pour la catéchèse : Les enfants sont regroupés à Cherisy. 
Actuellement 4 enfants de notre commune se retrouvent 
régulièrement. Si votre enfant veut rejoindre le groupe pour 
grandir dans la foi ou approfondir celle-ci, il peut se renseigner 
auprès de Mme Dobin (tel. 02 37 43 76 19) ou même venir une fois 
pour voir ! La première année commence en CE2 puis, il y a la 2ème 
en CM1, la 3ème  en CM2 et la 4ème  année en 6ème.

Messes
La messe est célébrée en l’église de Mézières le  4ème dimanche du 
mois, à Charpont lors de certaines fêtes et à la Saint Jean
(fin Juin) à Écluzelles.

L’église Saint-Martin de Mézières est ouverte tous les jours de 10h 
à 18h. En hiver, elle ferme avant la tombée de la nuit.
Vous retrouvez les horaires et les lieux de célébrations dans le 
journal « Ma paroisse », disponible dans l’église et sur le site 
www.st-etienne-endrouais.fr

Secrétariat de la paroisse Saint Étienne-en-Drouais :
Tél :  02 37 64 11 46
Mail : contact@st-etienne-endrouais.fr

Paroissiennes déléguées :
Claire Marie Bourget : 02 37 43 71 41      
Françoise Garnier : 02 37 43 82 92

La vie de la paroisse 
est liée à l’engagement 
des paroissiens. Nous 
recherchons des personnes 
acceptant un engagement 
ponctuel ou plus long 
pour tous les Ministères: 
baptême, mariage, deuil, 
catéchèse ou toute autre 
aide au sein de la paroisse. 
N’ayez vraiment pas peur. Notre projet c’est de réaliser ensemble 
une église, une famille dans laquelle chacun est membre à part 
entière. Ne dites pas « je veux bien, mais je ne sais pas faire ». 
Signalez-vous seulement et nous vous accompagnerons. Pensons 
tout simplement, « Je suis baptisé et fier d’être chrétien, alors je 
donne un peu de mon temps à l’Église ». 

Les Couloirs du Temps!
Samuel COLLIN!

achète!
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Les Couloirs du Temps
Samuel COLLIN

achète
ANTIQUITÉ - BROCANTE - SUCCESSIONS - DEBARRAS

Paiement comptant
Bibelots - Meubles -Poteries - Faïences -Porcelaines -Tableaux - Tapisseries - Lustres - Pendules

Bronzes - Jouets anciens - Armes anciennes
Tous objets anciens

RC 428828887
02 37 48 76 99

MÉZIÈRES-EN-DROUAIS
06 81 53 21 70

PUCES DE ST OUEN

Pour l’année 2020 : 
• Premières  communions, le 3 Mai à Chérisy.
• Professions de foi, le 31 mai  à Montreuil.
• Confirmations, le 17 Mai 2020 à Dreux (église Saint Pierre).
Les baptêmes des catéchumènes (baptême des adultes) se 
font généralement lors de la nuit de Pâques.
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Eglise Protestante Unie de Dreux-Marsauceux
membre de la Fédération Protestante de France

Peau neuve à Dreux
Le temple protestant de Dreux tombait à l’abandon depuis plusieurs 
années et une partie des locaux était déjà en vente. Une équipe 
venue de Saint-Germain-en-Laye est arrivée cet été avec le pasteur 
Julien Coffinet pour remonter la paroisse. Un projet nouveau se 
met en place, axé sur des cultes modernes et chaleureux. Depuis le 
mois de septembre, ces cultes rassemblent chaque dimanche à 16h 
une quarantaine de participants avec une assemblée en croissance. 
Le projet est résolument tourné vers l’évangélisation, c’est-à-dire 
l’annonce de la Bonne Nouvelle de Jésus-Christ à des personnes 
qui ne le connaissent pas encore ou à des personnes qui n’ont pas 
d’Église pour vivre leur foi. 

Temple de Marsauceux
La célébration des cultes est momentanément suspendue afin de 
concentrer toutes les énergies sur Dreux. Le temple pourra servir à 
différents moments de rassemblements pendant l’année. L’objectif 
pourrait être de reprendre les cultes dans ce si bel endroit, lorsque 
la communauté aura atteint une taille suffisante.

A venir
• Un Parcours de préparation au mariage aura lieu au début de 
l’année 2020, afin de donner le maximum de chances à des jeunes 
couples de construire sur de bonnes bases. 
• Un Parcours de (re)découverte de la foi chrétienne aura également 
lieu au printemps prochain au temple de Dreux. Il s’agira d’un 
parcours en 10 rencontres reprenant les éléments de base du 
christianisme : « Qui est Jésus ? », « Pourquoi est-il mort ? »,
« Comment prier ? »…
• Et 1001 surprises selon l’avancement de notre projet.

Contacts
Le pasteur Coffinet ou les équipes de l’Église sont disponibles pour 
vous rencontrer chez vous ou à Dreux.
L’Église de Dreux-Marsauceux vit partout où nous avons l’occasion 
de nous rencontrer pour vivre notre foi. 
Newsletter de l’Église : contact@dreuxletemple.fr / Cultes : chaque 
dimanche à 16h au temple de Dreux, 11 rue Mérigot.
Pasteur Coffinet, Mail : j.coffinet@gmail.com - Tél : 06 77 76 46 62 
Site internet : dreuxletemple.fr  - Facebook : @dreuxletemple

Sébastien GAUTHIER
contact@garagerocade.fr

Route de Nogent-le-Roi - 28500 Ste Gemme Moronval
Tél. 02 37 46 20 65 Fax 02 37 42 61 78

GARAGE
ROCADEDE LA

Mécanique   Tolerie   Peinture
(Toutes marques)  

Station lavage   Station de carburant

Dépannage 02 37 46 04 16
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Je tiens tout d’abord à remercier les communes du regroupement 
pédagogique ainsi que le Conseil Départemental pour leur aide et 
leur soutien. Cela témoigne de l’intérêt porté à nos activités et aux 
possibles développements de notre association. 
Concernant nos activités, voici un rapide tour d’horizon qui sera 
bien évidement complété par les articles de chaque responsable 
de section. 
Il y a dans un premier temps celles qui fonctionnent et donnent 
toujours satisfaction.
L’activité périscolaire, représentée par Marion Goujeon,  
dont les soirées Halloween et foire à la puériculture n’ont pas eu 
lieu en 2018, en raison des travaux à la salle Louis Pommereau. 
Puis, la soirée déguisée, précédée d’un magnifique carnaval, la 
foire aux jouets ainsi que la Kermesse des Ecoles se sont tous biens 
déroulés et ceci, avec une appréciable affluence.
La troupe de théâtre de « l’Atelier de la Grange » 
représentée par Olivier Courtois et Joëlle Cayron, avec ses 
jeunes comédiens, a donné au printemps « Le Jeu de l’amour et du 
hasard » de Marivaux ainsi que « Ali Boubou et les quarante voleurs 
moins trente-sept » d’Olivier Courtois. 
La troupe de Théâtre « Les Vrais semblants théâtres » 
représentée par Marie-Sylvie Papin  a, de son côté, terminé les 
représentations de « Georges et Georges » en février et depuis juin 
ils s’amusent et amusent le public  avec « Une fleur sur les ruines ».
Le tennis représenté par Stephan Toison présente un bilan 
plutôt bon pour cette année. 
Plusieurs familles se sont inscrites et ceci nous porte à 25 adhérents. 

Nous avons cette année fait quelques achats et amélioré les cours. 
Cependant, incivilités et dégradations, sont toujours à déplorer sur 
les terrains.
Pour l’an prochain de nouvelles améliorations sont en projet
Nous avons participé  pour la  deuxièmes fois au festival
«  Mom’enfête ! », organisé début septembre par l’ASC.
Malheureusement certaines activités sont en perte de vitesse voire 
sont à l’arrêt complet.
Le « Jardin les petites graines » qui, malheureusement s’est mis 
en attente ou en fonctionnement réduit au cours de cette année. 
Et « Les Représentants des parents d’élèves » qui n’ont pas 
présenté de liste et ne sont donc pas repartis pour une nouvelle 
année.
Cela est bien dommage et les raisons de ces défaillances ont bien 
de quoi m’attrister et  nous attrister.
Je qualifierai donc cette année de saison en demi-teinte. J’aimerais 
volontiers garder et ne pas oublier cet objectif qui est l’éveil et le 
bien-être des enfants et qu’ils soient épargnés lorsque surgissent 
des problèmes et des difficultés qui nous incombent, à nous, les 
encadrants ou responsables.
Pour terminer notons que notre traditionnelle « Galette des rois » 
aura lieu le samedi 18 Janvier à la salle des fêtes d’Ouerre.
Bien entendu, nous sommes toujours prêt à accueillir de nouveaux 
membres pour les activités connues, comme  ouverts à tout autre 
projet, alors n’hésitez pas et venez nous rejoindre, vous serez les 
bienvenus. 

 E.Papin  Président
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                   L’ Amicale : Périscolaire
La section périscolaire a organisé plusieurs évènements, foire à 
la puériculture, soirée déguisée, tombola et kermesse, une soirée 
halloween et la foire aux jouets.                          
Je tiens à remercier les parents qui s’investissent et donnent 
de leur temps pour aider à la préparation, au déroulement et 
au rangement une fois ces manifestations terminées. 

Soirée déguisée : 
Comme chaque année, 
la soirée déguisée de 
l’Amicale a eu lieu le 8 
mars 2019. Les enfants se 
sont déguisés selon leur 
souhait avec leurs parents. 
Quel plaisir de voir de 
beaux déguisements, des 
héros, des princesses… 

La soirée a commencé par un défilé dans les rues de Marsauceux. 
Une vingtaine de personnes avait répondu « présent ». Musique, 
cotillons ont animé et coloré les rues.  Les enfants et les parents se 
sont amusés avec les jeux organisés, en dansant et en grignotant 
de bons gâteaux préparés par les parents bénévoles. 
Foire à la puériculture : La Foire à la puériculture du 1er mai 
a connu un grand succès. La salle Louis Pommereau était pleine 
d’exposants et les visiteurs se sont succédé toute la journée ! Ces 
visiteurs avaient la possibilité, comme chaque année, d’acheter 
un brin de muguet pour le bonheur de leurs proches. Les enfants 
pouvaient pêcher à la ligne et se faire maquiller. 
Kermesse et Tombola : La kermesse s’est tenue le 28 juin 
2019. Elle a commencé, comme chaque année, par le spectacle 
de fin d’année organisé par les enseignants de Marsauceux. Les 
enfants ont pu jouer avec des jeux géants en bois, avec la structure 
gonflable…. Nous avons eu aussi le plaisir d’avoir un stand du 
club de foot de Marsauceux « L’Etoile de Marsauceux ». Nous les 
en remercions vivement. Les enfants ont beaucoup apprécié tout 
cela ! La kermesse est aussi le moment du tirage au sort de la 
Tombola, qui a, comme à l’accoutumée fait des heureux. Ce fut 
une belle kermesse ! Encore un grand merci à tous les bénévoles 

qui ont œuvré pour le bonheur des enfants mais aussi à tous les 
commerçants et parc d’attraction pour leurs dons.  
Soirée halloween : Cette soirée a 
eu lieu le 31 octobre 2019. Comme 
pour la soirée déguisée, les enfants 
comme les parents ont pu se 
déguiser en  sorcières, monstres, 
vampires... Nous avons proposé 
entre deux danses, une chasse aux 
bonbons et plusieurs jeux. Merci 
aux parents bénévoles pour leur 
aide et pour leurs gâteaux. Ce fut 
une belle soirée avec une belle 
ambiance !    
Foire aux jouets : La foire aux jouets s’est déroulée le 17 
novembre 2019. Afin de préparer les fêtes, nous avons donné la 
possibilité aux personnes de vendre ou d’acheter des jeux, des 
vêtements d’enfants ou encore du matériel de puériculture. Du 
maquillage et une pêche à la ligne ont été proposés aux enfants. 
Encore une bien belle journée ! 
Et…Le petit plus cette année fut la vente de sapin pour Noël aux 
écoles et aux communes des environs.  

Prochaines dates.
• Foire à la puériculture le 1er mai 2020 à la salle Louis Pommereau. 
• Kermesse des écoles le 26 juin 2020 à l’école de Marsauceux et 
bien d’autres évènements sont à venir.

Enfin, cette année encore, ces différents évènements nous ont 
permis d’afficher des bénéfices qui sont reversés aux écoles de 
Ouerre et Marsauceux afin d’améliorer le quotidien des enfants 
au sein des écoles du regroupement. Nous renouvelons toutes nos 
manifestations pour l’année à venir et espérons avoir toujours plus 
de bénévoles afin d’y apporter de nouvelles idées. 

Pour tout renseignement contacter : 
Marion Goujeon - Tél : 06 24 49 22 30

Mail : amicaleperiscolaire@gmail.com
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Les Vrais Semblants Théâtres (Metteur en scène Eric PAPIN).

L’équipe théâtrale, «  Les Vrais Semblants Théâtres» a poursuivi sa saison 2018/2019 avec cinq représentations de 
« GEORGES ET GEORGES » d’Éric Emmanuel Schmitt, à  Gressey (78) – St Rémy-sur-Avre – Maulette (78) -  Bû  et Boisset 
(78). Pour la dernière, le 3 février à Luray, nous avons eu l’immense satisfaction de faire salle pleine avec plus de 100 

spectateurs. Magnifique!
Pour sa troisième année, en décembre avait commencé la préparation d’ « UNE FLEUR SUR LES RUINES», d’Olivier Jollivet. Pas simple non 
plus avec ce huis-clos mettant huit acteurs en quasi permanence sur scène. Le travail  et la bonne humeur nous ont permis d’aboutir à un 
spectacle très drôle et fort bien accueilli du public.  
• Quatre représentations ont eu lieu au mois de juin, 
dans nos villages du regroupement pédagogique. 
• Cinq représentations ont eu lieu depuis le début 
octobre :
à Thimers-Gâtelles, à Broué, à Dreux au Cercle Laïque,
à ST Rémi-sur-Avre au Théâtre et à Maulette.
• Quatre autres  auront lieu début 2020 
Grande nouveauté, à Oisem, près de Chartres, le samedi 
11 janvier  au Théâtre du Petit Larris (charmant petit 
théâtre à découvrir  avec ce jour une pièce inoubliable). 
Boissets (78), le dimanche 19 Janvier, à 15H au foyer 
rural.
Autre grande nouveauté, à Boutigny-Prouais, le 
dimanche 2 Février à la salle de fêtes de Prouais (très 
belle salle, également à côté de l’école).
Luray le dimanche 9 Février à 15H à l’Espace Clairet  (magnifique salle de spectacle que tout le monde connait maintenant…Non?…Hé 
bien, venez la découvrir!)
Venez nombreux.
Et pourquoi pas, pour la prochaine saison, venez rejoindre l’équipe « des Vrais Semblants ».  Venez vous amuser, vous exprimer et vivre 
l’aventure au sein de la troupe.

hertzienn
es
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Atelier de la Grange
Au menu de l’Atelier en Juin : En apéritif, prenez 
vingt et un jeunes comédiens, répartis en deux 

groupes, avec une folle envie de s’amuser. Secouez, n’attendez pas 
que ça retombe, servez glacé… 

En entrée, servez un conte « Des Mille et une nuit », fait maison, 
bien sûr. Une histoire d’amour mais également de Baba au rhum, de 
voleurs pas très finaux et de calife gourmand qui part à la retraite. 
Arrosez le tout de décors, de musique et de costumes orientaux. 
Servez bien frais (pas comme le poisson du poissonnier !). Et voilà 
« Ali Boubou et les quarante voleurs moins trente-sept ».

En plat de résistance, laissez mitonner quelques temps «Le Jeu 
de l’amour et du hasard» du chef Marivaux. Assaisonnez d’un 
léger zozotement, faites revenir quelques anciens trop contents 
de revenir jouer. Ajoutez un zeste de folie, une dose de sagesse, 
beaucoup d’hésitation et servez ce texte magnifique, bien frais, 
dans une chaise à porteur. 

Au dessert, jouez ces deux pièces à la Grange, à la salle Louis 
Pommereau et dans un petit jardin aux murs recouverts de lierre 
à Gilles.

Vous prendrez bien un petit 
digestif ? Et voilà notre Marivaux 
servi en septembre dans les 
jardins de la Grange. Un petit 
plaisir en plein air, pour encore 
se délecter de ces mots. Une 
dernière ? Allez savoir, le 
théâtre, c’est à consommer sans 
modération.

A notre carte en 2020 : A l’aide de nos seize apprentis comédiens, 
nous préparons, mitonnons et mijotons deux gourmandises 
théâtrales : Une mise en bouche avec «Un voyage imaginaire», 
petit plaisir fait maison, suivi du plat à la carte du chef Feydeau 
«Léonie est en avance ou le mal joli». Rendez-vous pour cette 
dégusta-tion à la Grange en juin.

Une nouveauté à notre carte. Autour de Joëlle et Olivier, quatorze 
comédiens se retrouvent en cuisine depuis janvier 2019 pour vous 
assaisonner «Le malade imaginaire» du chef Molière…
Avis aux fines bouches, dégustation prévue en septembre…

41, rue St-Martin - 28100 DREUX
7 bis, Place du Musée - 28100 DREUX

Tél. : 

41, rue St-Martin - 28100 DREUX
7 bis, Place du Musée - 28100 DREUX

benoistyvesfleurs@gmail.com

Tél. : 02 37 50 01 99

T  

:

e

outes
compositions

florales 
Deuil,

Mariage,
Naissanc

etc...

Benoist
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Une équipe de professionnels
à votre service depuis plus de 30 ans...
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L’amicale Section tennis
Le bilan pour cette année est plutôt satisfaisant. 

Nous avions décidé de diminuer considérablement le prix de l’adhésion afin d’augmenter le nombre d’adhérents, et ceci a porté ses fruits. 
Nous avons plusieurs familles inscrites et comptons maintenant 25 adhérents…C’est bien mais encore trop peu par rapport au nombre 
de personnes qui profitent encore des terrains sans payer leur cotisation.
Nous avons, cette année, remis un filet sur le petit terrain de badminton (volley, ou tennis-ballon). Cela permet d’en régler la hauteur 
suivant ce que l’on veut faire.
Nous avons également racheté un filet de tennis et une vitrine pour afficher le règlement pour le grand terrain.
Un petit nettoyage sera fait pendant l’hiver pour enlever les mauvaises herbes ainsi qu’un bon balayage pour supprimer les cailloux.
Cette année encore nous avons eu des incivilités (canettes, bouteilles d’eau, papiers qui n’arrivent pas à trouver le chemin de la poubelle) 
et de dégradations sur les terrains (robinet d’eau cassé, poubelle volée, verrou du tennis fracturé).
En conséquence, pour l’année à venir, nous allons changer la serrure de la porte du grand terrain, remettre des poubelles et peut être voir 
pour acheter un panier de basket multifonction qui sera installé sur le premier terrain.

L’hiver arrive mais nous aurons quelques belles journées pour encore profiter 
des terrains, alors n’hésitez pas. Attention toutefois lorsqu’il pleut ou le matin 
de bonne heure, les terrains peuvent être glissant.
Nous vous rappelons que les cotisations servent à l’achat de matériel 
pour le tennis (que l’on essaye de limiter à cause des dégradations) 
mais nous reversons, via l’Amicale, des subventions aux écoles de 
Marsauceux et de Ouerre. 
Nous laisserons pour l’année 2020 le terrain du fond fermé à clé. (Une clé sera 
donnée à chaque adhérent au moment de leur inscription). 
Votre aide, vos idées, vos attentes et, bien sûr, vos adhésions sont 
les bienvenues en nous les envoyant par mail à l’adresse suivante : 
tennisclub.tcmm@gmail.com
Pour tout renseignement contactez :
Stephan : 06.19.16.22.26 / Sandrine : 06.70.11.12.42 / Valérie : 06.20.99.02.76

L’ACCÈS AUX TERRAINS DE TENNIS EST PAYANT POUR 

LES PERSONNES DE PLUS DE 16 ANS.

Les nouvelles adhésions pour la saison 2020 sont 

ouvertes.
Les tarifs d’adhésions sont :
Adulte (16 ans et plus)  ..................................30€

Enfant (- de 16 ans) .......................................Gratuit 

(mais nous demander une clé)

Famille (2 ou plus)  ........................................40€  

Carnet 6 tickets accès tennis  .........................12€

Le forfait « Adulte et Famille » donne accès à l’adhérent 

et à son invité.

La formule « Carnet accès tennis » est un ticket par 

JOUEUR SUR LE TERRAIN.

IMPRIMERIE 

impression 
Notre plus belle

votre!

i

c eST la

16, rue Jules Pasdeloup - 28100 DREUX

contact@acr-repro.com

02 37 42 89 14

www.acr-repro.com

RÉALISATION
DANS NOTRE ATELIER

DE 

PRISE DE COMMANDE

CRÉATION ET/OU IMPRESSION

FINITION

EMBALLAGE

DÉLAIS COURTS LIVRAISON

ENTREPRISE OU PARTICULIER,
NOUS PRENONS EN CHARGE VOS PROJETS DE LA

CRÉATION À L’IMPRESSION
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P2M

M. Gilbert Robert est également un grand 
collectionneur il nous a présenté l’Histoire de 
la Loterie Nationale au travers d’une collection 
impressionnante de billets et d’anecdotes très 
intéressantes.

M. Gilbert Robert auteur 
de nombreux poèmes et 
d’un journal original sur 
l’histoire d’une région 
façonnée par le monde 
agricole sous forme de 
soliloques.

L’association Saint Evroult, terre  d’histoire, a invité le public à 
l’inauguration du puits rénové début d’un vaste chantier auprès 
leur chapelle….à reconstruire.

26 juin : présentation 
de P2M à Radio Grand 
Ciel, ses activités 
du Patrimoine et sa 
chorale la Voix des 
Champs interview ré 
écoutable sur le site 
www.radiograndciel.fr 
émission «Ensemble» 
animée par Guy Wagner.

Sa maison, paysages 
avoisinants retranscrits 
dans ses tableaux, 
sa tombe. Visite et 
dégustation à la 
chèvrerie de Charlotte 
Milhiet et Ladislas à 
Rueil la Gadelière

Soliloques d’un gars d’Beauce
Par Gilbert ROBERT – 26 janvier 2019

Inauguration du puits 
de Saint Evroult – 15 septembre 2019

Vlaminck – Rueil la Gadelière
22 juin 2019

Radio Grand Ciel

Billets de loterie par Gilbert ROBERT
16 mars 2019

www.p2m-asso.org



VIE ASSOCIATIVE

Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°43 45

Dimanche : Visites des caves privées, fromagères à Mézières et viticoles à Marsauceux
Un grand merci à ceux qui acceptent d’ouvrir leurs portes pour ces visites, richesses de notre patrimoine.
Et pour finir cette visite, le verre de l’amitié accompagné des excellents fromages de la Chèvrerie de Marsauceux.

Depuis 186 ans, des artisans œuvrent 
dans les ateliers de fabrication : aiguilles 
à coudre, épingles de sûreté, épingles 
à tête de verre de Murano, bracelets 
métalliques pelote de velours. La 
boutique avec ses nombreux articles 
et accessoires de couture, de bureaux, 
scolaires, ses élégants sacs de toute 
forme, ses patchworks. Exposition 
de robes réalisées par le « couturier 
d’épingles » Eymeric François.

La bannière a été restaurée 
avec talent et une grande 
patience par Mme Mélard. 
Elle nous a été présentée 
et a été bénie par le Père 
François Yambressiga lors 
de la messe célébrée à 
Mézières.

La troisième édition du 
livre « Mézières en Drouais 
Marsauceux au siècle 
dernier » est en vente à la 
Chevrerie, chez Helo et à la 
bibliothèque à 12 €.
Nous réalisons également 
des sets de table avec les 
photos du livre. Ils sont 
disponibles aux mêmes 
endroits que le livre.

Journées Européennes du Patrimoine – 21 septembre 2019

Manufacture BOHIN – 17 octobre 2019

Bénédiction de la Bannière - 27 octobre 2019 Livre et sets de table



VIE ASSOCIATIVE

Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°4346

L’histoire commence en Octobre 1685 à la Révocation de l’Edit de Nantes sous Louis XIV qui fait disparaître les Eglises réformées en 
France et contraint les Protestants à la clandestinité, voire à l’exil.
Les Protestants se réfugient en grande partie en Hollande puis en Afrique du Sud, au Cap, pays occupé par les Hollandais, les Boers ou 
Afrikaners, qui sont toujours présents dans ce pays.
C’est là que nous retrouvons la Vigne de Marsauceux et une famille de paysans protestants qui habitaient au carrefour du Café de 
Marsauceux.  Un ancêtre de cette famille,  Jean de Thulé, protestant parti se réfugier en Afrique du Sud en passant par la Hollande, 
emporte avec lui des sarments de vigne du village. Il a pu les conserver en creusant une betterave pour y implanter les greffons et 
garder ainsi l’humidité pour la plante. Le voyage se fait par bateau à cette époque-là.
Les premiers plants ne prennent pas, et c’est après un deuxième Aller-Retour : Le Cap, Hollande, Marsauceux puis Marsauceux, 
Hollande, Le Cap que Jean de Thulé, au risque de sa vie (il était interdit d’émigrer), réussit à implanter les premiers plants de vigne 
dans une ferme près du Cap en Afrique du Sud.

LA VIGNE DE MARSAUCEUX
Musée du Protestantisme dans la Ville du Cap en Afrique du Sud (CAPE-TOWN)

Il s’agit d’un CHARDONNAY blanc que nous trouvons toujours au Cap.
KLEIN CONSTANTIA

1685
CHARDONNAY

wine of South Africa
(Propos recueillis auprès de Jean-Pierre Guille, toujours habitant de la ferme du village).

EVERTBATE

Francis ANGLA-GRÉ
6 chemin de la Garenne 

28500 Mézières en Drouais

06.28.23.38.36

Forages environnementaux 

Aspiratrice

www.evertbate.com
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Concerts de l’année 2019

Chef de choeur : Claudette Excoffier-Vinter
Accompagnateur : Michel Guille

La Voix des Champs

Accueil de la chorale de Crossac, le 6 avril 2019
Le concert des deux chorales, Croches en chœur et la Voix des champs a eu lieu le 6 avril en l’église de Mézières. Les choristes de Crossac 
ont passé la journée avec nous. Après avoir visité la Chapelle royale avec le Prince les choristes ont été reçus par Monsieur le Maire à la salle 
Louis Pommereau, où les deux chorales ont partagé un repas commun. En fin d’après midi les deux chorales se sont séparées en chantant 
et en emportant le souvenir de chaleureux moments passés ensemble.

CONCERT Vendredi 7 juin 2019
Église d’Abondant au profit de LACIMLa journée chorale avec un intervenant a eu lieu 

le 14 septembre. Comme l’année dernière nous 
avons reçu Norbert OTT, chef de chœur d’hommes 
et chœur mixte, lorrain et harmonisateur, bien 
connu dans le chant choral. Malheureusement 
tous les choristes n’étaient pas présents.

A la demande des responsables de LACIM qui vient en aide à un 
village de l’Inde, nous avons donné un concert afin de récolter des 
fonds pour la scolarisation des enfants de ce village.

Concerts de Noël - 14 et 15 décembre / Concert hôpital de Dreux  - 17 décembre



VIE ASSOCIATIVE

Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°4348

Bibliothèque municipale «  Au coin du livre »

Novembre 2018 : 
- À l’occasion de la commémoration du centenaire de la fin de la 1ère Guerre Mondiale, une très belle 
exposition a beaucoup intéressé nos habitants. M. Delbary et M. Jacques Guille ont montré des documents  
inédits de cette époque. M.  Joël Le Roy avait apporté le livre racontant l’histoire de son grand- père, livre 
publié par sa fille Ellen.  Vous pouvez le consulter dans nos rayons.

Mars 2019 : 
- Exposition de cartes anciennes de Mézières et des villages environnants par M. Morin. C’était une 
excellente idée de montrer les vues d’un même bâtiment ou d’une même rue à deux époques différentes. 
Les souvenirs des uns et des autres ont complétés ces clichés de notre village et de ses alentours.
-  Accueil de «  l’Heure du Poème ». Une conteuse de la troupe «  La caravane des poètes » est venue réciter 
et chanter des poèmes sur les animaux devant 25 spectateurs.

Avril 2019 : 
- Participation de la bibliothèque à la bourse touristique organisée au Moulin XII par l’Office du tourisme de Dreux  pour se faire connaître.

Novembre 2019 : 
- Marie-Odile Delbary a exposé ses très 
belles grenouilles. Fabriquées en matières 
traditionnelles ( bois, bougie, tissu…), ou 
plus insolites ( noyau de pêche, perles, onyx,  
étain…) certaines proviennent de pays 
lointains ou sont le fruit du  travail minutieux 
des artisans.

Tout au long de l’année : 
- Accueil des classes des 2 écoles : 4 classes de Marsauceux et 4 de l’école de Mézières. Quelqu’un 
accompagne les élèves de Marsauceux sur le trajet. Les élèves de Mézières viennent défiler dans la 
cour lors de leur carnaval.

La bibliothèque est ouverte le mercredi et le vendredi 
de 16h à 18h et le samedi matin de 10h à 12h.

Adhésion : 5€ par lecteur

17, rue de la mairie 28500 Mézières-en-Drouais
Tél : 02 37 65 95 98

Nous avons une pensée particulièrement émue pour Arlette Ganther qui 
nous a quittés cette année. Fidèle lectrice toujours de bon conseil, elle 
a œuvré pour la bibliothèque depuis sa création et tenu les comptes de 
l’association durant de nombreuses années.
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Loisirs 3ème âge
2019 se termine et le Club est heureux d’avoir réintégré la salle Louis Pommereau. Nous sommes toujours 40 à 45  adhérents / tes  
présents tous les quinze jours pour jouer à la belote, au tarot ou à d’autres jeux de société.  Les autres jeudis sont réservés à la marche ou à 
la pétanque. Encore merci à la mairie de Charpont et à son Maire qui nous ont hébergé pendant la fermeture de notre salle pour travaux.

L’année a bien sûr commencé par l’Assemblée générale le 18 Janvier à Ouerre. Nous sommes à ce jour 78 adhérents dont environ 60 de la 
commune.  Nous avons pu ensuite déguster la traditionnelle galette des rois. 

Le Club apporte son soutien à Stéphane Ganther qui après le décès de son papa il y a 2 ans a 
perdu sa maman cette année et doit s’occuper de son frère gravement malade.

Un petit retour sur les faits marquants de 2019 :
• En mars, la réouverture de la salle Louis Pommereau nous a permis d’organiser un concours 
de belote ainsi que  le repas du club.
• En mai, lors d’une sortie à Amiens nous avons visité  la cathédrale ainsi que les 
hortillonnages l’après-midi.
• En juin, le buffet froid  et le pique-nique des marcheurs et pétanqueurs avant les vacances. 
• En septembre, une sortie à la ferme de la Michaudière avec en clôture un très beau 
spectacle de chevaux de trait qui a ravi tout le monde.
• En novembre enfin, un déjeuner dans un cabaret-théâtre à Paris « Le Grenier » où 
chansonniers et comiques nous ont bien amusés.
• En décembre, le concours de belote a eu lieu le 8. 

Bien que notre subvention municipale ait diminué, le 
Club a  participé à hauteur de 45€ pour les voyages et 
autant pour le repas et buffet, soit une moyenne de 
90 € pour les participants à ces manifestations. Bien 
sûr nous espérons un peu plus de participants à nos 
sorties et il est certain qu’elles se passent dans une 
bonne ambiance.

Plusieurs sorties sont prévues en 2020 :  
• spectacle : Le Puy du Fou en septembre sur 2 jours , 
• sur 1 journée : journée Normande, zoo de Beauval … . 
• théâtre : « Un Week-end tranquille » à la Grande Comédie à Paris.

Le  bureau du club étudie l’endroit et les dates avec le souci permanent de proposer 
à tous les adhérents des sorties qui peuvent contenter le maximum de personnes.
Je vous rappelle bien sûr que notre association est ouverte à tous et que nous 
accueillons avec plaisir de nouveaux adhérents sans limite d’âge.

L’ensemble du club vous souhaite une bonne année 2020 pour vous et vos proches.
Pour le bureau, le secrétaire, J. Houssu

Quelques dates à retenir pour 2020 :

• Janvier .................  Assemblée générale du club

• Février .................  Concours de belote

• Mars  .................... Repas

• Juin  ..................... Buffet et Pique-nique 

• Décembre ............Concours de belote

Repas du mois de Mars

Sortie à Amiens

Pique-nique à la Noé Robert

Ferme de la Michaudière
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 Une année 2019 encore une fois remplie de beaux projets à l’ASC …

L’ASC a organisé le 14 septembre 
dernier à la Maison de la Culture 
de Sainte-Gemme-Moronval son 
deuxième Festival pour enfants : Mom’ 
en fête !

Une deuxième expérience très réussie 
avec près  de 3400 participants, 1080 

familles touchées, 52 bénévoles mobilisés. L’ASC a proposé de 
nombreuses prestations de grande qualité : bal et théâtre pour enfants, 
magie, concerts pour enfants…

Mais aussi des animations pour tous les âges : sculpture sur ballons, 
structures gonflables, ferme pédagogique itinérante, trampolines, mur 
d’escalade, ateliers de toutes sortes (motricité, zumba, cirque, fresque, 
maquillage, jeux de société, jeux géants, espace imitation, jeux d’eau, yoga, 
modelage, voiture thermiques, poney, etc.). 

RENDEZ VOUS L’ANNÉE PROCHAINE
Un festival plus que réussi et dont la qualité de l’organisation et de la 
programmation a été salué par tous !!!

Pour les ados
Notre Point Information Jeunesse anime et coordonne un réseau baby-
sitting pour permettre aux jeunes de trouver un petit job et aux parents de 
trouver des solutions de garde simple. 
Pour permettre la rencontre et la mise en relation, nous organisons des 
speed dating où le temps d’une soirée, les parents peuvent échanger avec 
leurs futurs baby sitters et leur faire part de leurs attentes !

Notre PIJ propose également des 
permanences « Promeneurs du 
Net » qui visent à sensibiliser 
les jeunes sur les dangers 
d’Internet, une action au cœur 
d’un problème majeur de notre 
société.

Nous avons reconduit notre traditionnel Chantier 
Jeunes Bénévoles à l’été 2019 avec un succès 
toujours garanti mais aussi un Séjour Ski en février 
2019. Si vous êtes intéressé pour les éditions 2020, 
contactez Matthieu !

Notre Carte « Passe Pass’ » 13-17 ans permet aux 
ados de profiter de nombreuses activités: spectacles, 
parc d’attraction, concerts, défi aventure, etc. Ces 
sorties sont programmées plusieurs week-end dans 
l’année et sont choisies et organisées par les jeunes 
lors de temps de réunion. 

Pour tout renseignement, contactez Matthieu !

Un Pôle Ressources qui prend forme 
L’ASC a créé son Pôle Ressources en 2017 pour 
accompagner les accueils de loisirs d’Eure-et-Loir, 
particulièrement en milieu rural. 

Ce dispositif permet d’améliorer la qualité d’accueil 
des enfants de 3 à 17 ans dans les centre de loisirs 
euréliens par la mise en place de formations 
gratuites pour les professionnels et par le prêt 
gracieux de 53 malles pédagogiques thématiques 
(le vivre ensemble, le développement durable, le 
handicap, etc.).
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En 2019, de nouveaux projets se sont ajoutés à ce que peut
proposer le Pôle Ressources aux accueils de loisirs adhérents :  
Un escape game itinérant est proposé pour les 6-17 ans avec 
des énigmes à résoudre et un travail de coopération fort.
Des initiations sportives (sports innovants, sports adaptés et 
activités de pleine nature) sont proposées aux enfants de 3 à 17 
ans, des accueils de loisirs du département. 
Des espaces aménagés sont proposés aux enfants/jeunes de 
3 à 7 ans du département sur différents thèmes (camping, far 
west, cuisine, chantier, etc) : un travail sur l’imaginaire qui plait !

Un Festival « Les enfants d’abord » a été coordonné par 
le Pôle « Ressources » et mis en œuvre par les directeurs des 
centres de loisirs associés à destination des enfants de 3 à 12 
ans, des accueils de loisirs adhérents au Pôle  Ressources. Au 
total près de 300 enfants étaient présents le 17 juillet dernier 
pour profiter des nombreuses animations et ateliers proposés! 

Une action autour des droits de l’enfant a permis aux 
enfants de 6 accueils de loisirs d’être sensibilisés à ce thème 
via différentes formes (chant, dessin, expositions, etc) avec 
une restitution aux parents le 23 novembre accompagnée d’un 
spectacle pour enfants sur le thème.

Et les Accueils de Loisirs dans tout ça ?
En 2019, nous avons organisé trois séjours : 
- Un séjour pour les maternels 4-6 ans aux vacances de 
printemps sur le thème du poney. Une vraie belle première 
expérience loin de papa et maman pour les loulous !
- Un séjour à la mer 6-12 ans en juillet 2019 où les enfants 
ont découvert la Bretagne et les activités de mer, un parc 
d’attractions, etc. Les enfants sont revenus des souvenirs plein 
la tête. 
- Un séjour activités de pleine nature 6-12 ans en août 
2019 au cours duquel les enfants ont pratiqué du canoë, de 
l’accrobranche et de nombreuses autres activités pour profiter 
du soleil et de la nature. Ils n’avaient qu’un mot à la bouche à 
leur retour : Quand est-ce qu’on repart ?!
Nos accueils de loisirs périscolaires (matin/soir) et extrascolaire 
(vacances) se situent sur bon nombre de communes (Abondant, 
Marville-Moutiers-Brûlé, Sainte-Gemme-Moronval, Vert-en-
Drouais). L’équipe d’animation propose de nombreuses activités 
aux enfants de 3 à 12 ans pour leur permettre de découvrir des 
activités sportives, scientifiques, manuelles, etc. Les plannings 
prévoient également des sorties à la mer, au musée, à la cité des 
sciences, à l’aérodrome, etc.
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Les accueils de loisirs ont porté aussi de nombreux projets au 
cours de cette année :

- Un partenariat avec la maison de retraite où les enfants sont 
allés, plusieurs demi-journées, pour échanger et jouer avec les 
seniors : un beau projet intergénérationnel !
- Un partenariat avec un IEM pour l’accueil d’enfants autistes 
dans nos locaux à Mézières pour partager et échanger avec 
les enfants de l’IEM. Un projet pour permettre aux enfants de 
comprendre le handicap.
- La mise en place d’un carnaval où les enfants ont pu se 
déguiser et défiler dans les rues dans une ambiance festive et 
conviviale et accompagnés de leurs parents.
- La mise en place d’un spectacle de fin d’année où les 
enfants ont pu montrer à leurs parents les films, danses, chants 
et autres activités manuelles qu’ils ont réalisés au cours de 
l’année scolaire.

Des activités sportives et culturelles pour tous à l’ASC :
Pour les enfants :
- De la gym parent-enfants (de 12 à 36 mois)
- Des écoles multisports 3-4 ans, 5 ans et 6-9 ans
- De la baby gym 3-4 ans 
- Du tennis de table 8-12 ans 
- Du yoga 8-13 ans 
- De l’expression corporelle 5-8 ans 
- Des cours de guitare 
Pour les ados- adultes :
- De la capoiera
- De la zumba
- De la gymnastique d’entretien
- Du reforcement musculaire
- Du step
- Du Yoga 
- Du tennis de table 
- Des cours de guitare 
Ces cours se déroulent dans nos communes partenaires 
(Mézières-en-Drouais, Sainte-Gemme-Moronval ou dans 
nos locaux) et sont encadrés par des éducateurs sportifs 
diplômés ou un professeur de musique. 

Pour tout renseignement, contactez Fabienne.

Du nouveau : l’ASC propose des goûters d’ anniversaire !

L’ASC organise l’anniversaire de vos enfants. Vous choisissez 
un thème, réalisez les invitations et le gâteau et nos équipes de 

chargent de l’animation !

Pour tout renseignement, contactez Erika.
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Le secteur famille répond à vos attentes :
Des séjours et week-end famille à thèmes qui se 
remplissent !
En 2019, nous avons organisé plusieurs séjours et/ou week- end: 
au Futuroscope, pour la fête des grands, un séjour sensation à 
Paris, un week-end à Disney, etc. L’occasion pour nos familles de 
profiter de séjours conviviaux de qualité, en famille, à des prix 
accessibles.

Un espace ressources parentalité qui s’affirme :
L’ASC propose un espace ressources à destination de tous les 
parents du territoire. Vous pourrez consulter ou emprunter 
gratuitement de nombreux ouvrages/magazines qui traitent 
des questions de la fonction parentale que vous vous êtes 
sans doute posées, ou que vous vous posez encore : Comment 
dire non à mon enfant ? Comment éviter le conflit ? Les relations 
dans la fratrie, etc.

Une babythèque qui a vu le jour : L’ASC propose une 
babythèque à destination de tous les parents du territoire. Vous 
pourrez consulter ou emprunter gratuitement de nombreux 
jeux de société pour les enfants de 18 mois à 7 ans. N’hésitez 
plus !

Des après midi récréatives qui font un tabac ! 
L’ASC a organisé en 2019 plusieurs après-midi récréatives. Le 
concept est simple : proposer un espace aménagé riche et de 
nombreux ateliers pour les enfants en bas âge. Ces après-midi 
ont été destinées aux assistantes maternelles en semaine et aux 
familles le samedi avec plus de 50 personnes par demi-journée, 
une vraie belle réussite, à renouveler !
Des après midi récréatives qui font un tabac ! 
L’ASC a organisé en 2019 plusieurs après-midi récréatives. Le 
concept est simple : proposer un espace aménagé riche et de 
nombreux ateliers pour les enfants en bas âge. Ces après-midi 
ont été destinées aux assistantes maternelles en semaine et aux 
familles le samedi avec plus de 50 personnes par demi-journée, 
une vraie belle réussite, à renouveler !

Des soirées pyjamas qui cartonnent 
Pour permettre aux parents de souffler et de se retrouver, l’ASC 
a organisé de soirées pyjamas entre septembre et décembre, 
des soirées durant lesquelles nous proposons la mise en place 
d’activités pour les enfants de 3 à 10 ans les vendredi soir de 
19 à 23h. Les parents adorent et les soirées se remplissent en 
quelques heures…
Salon sur la prévention des accidents domestiques :
Nous avons organisé le 16 novembre à Luray notre un salon pour 
sensibiliser les parents aux accidents domestiques et pour leur 
donner des clés de réponses.
Pour cela, nous avons fait appel à une maison géante pour 
mettre les parents en situation et avons proposé de nombreux 
ateliers : sur l’utilisation des sièges auto, des formations au 
premiers secours, une table ronde sur les limites de la motricité 
libre… Le tout complété par une exposition accessible à tous. 
Là encore, une vraie réussite qui répond à un besoin !
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Nos projets vous intéressent ? Aidez-nous…
Vous pouvez être bénévole lors de manifestations ponctuelles 
et nous aider à installer, à tenir la buvette…
Vous pouvez rejoindre notre Conseil d’Administration et faire 
partie intégrante de la vie de l’association.
Pour tout renseignement, contactez Daniel

Un marché nocturne qui plait : 
Nous avons reconduit notre traditionnel marché nocturne le 
29 juin dernier sur la commune de Charpont. Malgré la chaleur 
écrasante de la canicule, les visiteurs ont pu apprécier la qualité 
des productions des exposants qui ont été accompagnés par un 
super groupe de musique qui a animé cette soirée !

Des ateliers d’éveil 2-6 ans :
L’ASC a mis en place des ateliers d’éveil 2-6 ans à thème : 
activités manuelles, danse, contes, musique, etc. Ces ateliers 
ont rencontré un vrai succès aux dires des parents, comme des 
enfants.

Pour nous contacter : 
ASC Mézières

30 Grande Rue - 28500 Mézières en Drouais
Tél : 02 37 43 74 52

Mail : ascmezieres@wanadoo.fr
Site internet : www.ascmezieres.fr
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Le Centre Nautique du pays Drouais
L’équipe en place, toujours dynamique, fait en sorte d’améliorer et de faire évoluer le club.

Activités proposées : 
• Quatre parcours en rivière en canoë allant de 5kms à 18kms  afin de profiter des paysages en bordure de l’Eure.
• Location des canoës, paddles, catamarans sur le plan d’eau. Des balades en voilier sont aussi possibles.
• Des stages de voile (opimist, open bic, planche à voile, catamaran) sont organisés pendant les vacances de Pâques, d’été et de Toussaint. 
Il faut être âgé d’au moins 7 ans et il faut savoir nager.
• Une animation voile a lieu tous les samedis après-midi, hors vacances.
• Les écoles peuvent aussi venir faire de la voile durant la période scolaire.

L’équipe du Centre Nautique vous accueille avec bonne humeur dans son club house. Vous avez la possibilité de venir vous détendre sur 
notre terrasse et vous désaltérer ou même  grignoter nos douceurs.
Formation permis 2020. Vous trouverez toutes les dates sur le site www.centrenautiquedrouais.fr

Contact : Centre Nautique du pays Drouais 
18, rue des Étangs - 28500 – Mézières - en – Drouais
 Tél. 02 37 43 82 71
Mail : cnd.evasion@wanadoo.fr
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66 ROUTE DE CRECY - 28500 VERNOUILLET

BANQUE, ASSURANCE, 
TÉLÉPHONIE… 
GAGNEZ À COMPARER
Une banque qui appartient à ses clients, 
ça change tout.

16 RUE DES GAULTS - 28100 DREUX
66 ROUTE DE CRECY - 28500 VERNOUILLET

BANQUE, ASSURANCE, 
TÉLÉPHONIE… 
GAGNEZ À COMPARER
Une banque qui appartient à ses clients, 
ça change tout.

16 RUE DES GAULTS - 28100 DREUX
66 ROUTE DE CRECY - 28500 VERNOUILLET

BANQUE, ASSURANCE, 
TÉLÉPHONIE… 
GAGNEZ À COMPARER
Une banque qui appartient à ses clients, 
ça change tout.



VIE ASSOCIATIVE

Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°4356

 S.C.I de l’Etang de Noë Robert

Sur des berges nettes de tous repoussis et bien tondues, 78 pêcheurs se sont installés autour de l’étang en ce jour de lâcher de truites 
du 1er mai.

Ce n’est pas moins de 700 poissons qui ont été attirés par les appâts. 

Des beaux  lots, offerts par Intermarché de Chérisy, Brico-Marché de Maulette, le C.N.D. et la  S.C.I. ont récompensé les enfants qui 
pêchaient, ceux qui avaient pris des truites baguées ainsi que celui  qui a sorti la plus  grosse truite (1,200 kg). 

Journée du 2 juin : Très sympathique rencontre sous le soleil. Autour du pique-nique tiré du sac. Nous  avons beaucoup ri.

Cet été, le talent de certains a permis d’admirer des carpes de 15kg et plus.  Les jeunes ont eu le mérite de sortir des tanches,
des brochets.

200 kg de poissons de repeuplement ont été lâchés : gardons, perches, sandres et carpes « 2 étés ».

Dates à retenir en 2020 :

Assemblée Générale :  26 janvier , 10h à la salle Louis Pommereau.
Lâcher de truites : 1er mai, 8h à l’étang.

Si vous désirez devenir sociétaire de la S.C.I. en achetant une ou plusieurs part(s) ou pour tout renseignement, appelez Jean-Claude Goyer :
06 77 96 45 96.

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès de Lionel Legeard, notre trésorier. Il laisse un grand vide au sein de notre bureau. 
Nous nous souviendrons toujours de sa présence efficace, de sa disponibilité et de sa bonne humeur.
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L’Etoile de Marsaceux
La saison 2019-2020 a désormais bien démarré.
Cette année nous avons le plaisir de compter environ 70 licenciés au club. 
-  Une équipe Baby-Foot, à partir de 3 ans, permet aux petits de découvrir le football. Entraîné par Pierre , cette catégorie  

réunit de 15 à 20 joueurs ou joueuses tous les lundis soir à 18h.
 - Une équipe U7 entraînée par Gaël tous les lundis soir à 18h qui réunit 20 joueurs.
-  Une équipe U9 entrainée par Guillaume et Bryan tous les jeudis soir à 18.h. Elle réunit 25 joueurs.
- Une équipe Senior qui s’entraîne le mardi et le jeudi à 19h45 et qui compte  une vingtaine de joueurs.
 - Une équipe Vétéran qui s’entraîne le mercredi soir avec  une vingtaine de joueurs.
Sur le plan sportif, les plateaux ont démarré pour les plus jeunes et ils nous ont offert de nombreuses victoires. Les U7 et U9 réussissent 
des plateaux très intéressants qui leur permettent de rencontrer différentes équipes du département. Les vétérans réussissent un très bon 
début de saison et occupent la première place de leur poule. Pour les Seniors, les saisons se suivent et se ressemblent… Après un début 
de saison plutôt compliqué, ils n’enregistrent à ce jour qu’une seule victoire.
Comme chaque année,  le club organise différentes manifestations au cours de l’année 2019/2020 : 
• Un loto le 1er décembre et un autre en février 
• La foire à tout au mois de Juin

Pour tout renseignement : 
Mail : 521499@lcfoot.fr 
Président : Matthieu Vity, Tél :  06 73 46 08 03
Facebook : @EtoiledeMarsauceux 

AUX DÉLICES DE GIULIAAUX DÉLICES DE GIULIA 
28, Grande rue, Mézières-en-Drouais – Tel : 02 37 43 71 25  

Ouvert de 7h à 13h30 et de 16h à 19h30.  Fermeture le mardi 
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La chasse 2019-2020
Voici la synthèse de l’année écoulée et de ce début de saison.

LE LIÈVRE :  Á l’heure où 
j’écris cet article, nous avons fait 
un total de 55 lièvres prélevés et ce 
sera tout pour cette année où il est 
en baisse.

LA PERDRIX : Pas de changement pour l’instant, et nous 
allons lâcher quelques perdrix rouges pour le plaisir des chasseurs.

LE FAISAN : 
Nous avions de belles 
volées avant la chasse, 
mais nous avons été 
déçu par le retour du 
renard et d’autres 
prédateurs.

LE LAPIN : En voie de 
disparition. 

LE CHEVREUIL : 16 animaux nous ont été attribués et 3 
ont été prélevés pour l’instant. L’année dernière autant d’animaux 
ont été prélevés par les voitures.
Par contre à l’ouverture du lièvre, nous avons constaté qu’un 
chasseur avait tiré un chevriard à la place d’un lièvre et cet animal 
a été laissé sur place au lieu d’être ramené.
Nous demandons donc aux chasseurs de bien vouloir être très 
vigilants avant de tirer.

LE SANGLIER : Aucun animal prélevé en battue pour 
l’instant.

LE RENARD : Pour l’année 2019, 12 renards prélevés 
pour l’instant en battue. On voit que l’animal est encore en 
augmentation. En 2009, nous avions 37 renards prélevés.

Nous rencontrons des problèmes de chiens qui traînent sans être 
attachés et cela dérange le gibier que ce soit dans les champs, les 
bois, les chemins et aussi les réserves.

Nous rappelons que la Fédération des Chasseurs du 
Département interviendra en cas d’infraction.

Relevé annuel des captures de nuisibles du 1er juillet 2018 au 30 
juin 2019 : Total sur notre commune : 12 renards, 3 fouines, 116 
corneilles/corbeaux, 183 pigeons et 2 blaireaux.
Tous nos remerciements à nos bénévoles et piégeurs pour leur 
travail de l’année.
La Fédération des  chasseurs d’Eure-et-Loir nous attribue et 
autorise depuis quelque temps, les prélèvements dont elle seule 
décide.

Les membres du bureau et moi-même vous présentons tous nos 
MEILLEURS VŒUX pour 2020.

En cas de problème de chasse, vous pouvez joindre :
Dominique Cognard                                    06 69 69 35 11  
Alain Fulgence    06 01 26 50 04  
Michel Patriarche    06 68 62 53 01

37, Rue Jean Moulin
28170 CHATEAUNEUF EN TYMERAIS
Tél. 02 37 82 30 46
Fax. 02 37 82 34 20

47, Grande Rue
28210 VILLEMEUX SUR EURE

Tél. 02 37 82 30 06
Fax. 02 37 82 34 20
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En cas de problème de chasse, vous pouvez joindre :
Dominique Cognard                                    06 69 69 35 11  
Alain Fulgence    06 01 26 50 04  
Michel Patriarche    06 68 62 53 01

47, Grande Rue
28210 VILLEMEUX SUR EURE

Tél. 02 37 82 30 06
Fax. 02 37 82 34 20

Urbanisme : « L’essentiel »

Infractions : Les travaux ne peuvent être engagés qu’après 
l’obtention de l’autorisation. Ceux réalisés sans autorisation 
représentent une infraction susceptible d’être sanctionnée 
par une amende et par la démolition de la construction 
non autorisée. Par ailleurs, le montant de la taxe 
d’Aménagement dûe peut être assorti d’une pénalité de 
80 % de son montant. En cas de construction en infraction 
aux obligations résultant de l’autorisation de construire ou 
d’aménager, des sanctions similaires sont encourues.

Avant d’entreprendre des travaux, je consulte la Mairie. Si je dois 
déposer une demande, les formulaires correspondant vous 
seront fournis. Ils sont téléchargeables sur www.service-public.fr

Sont concernés par cette procédure les travaux suivants :
- Construction d’une maison individuelle
- Agrandir votre pavillon ou construire un bâtiment annexe non 
accolé (garage, véranda, etc.), ayant une emprise au sol ou une 
surface de plancher supérieure à 40 m² (*)

Permis de Construire

C’est une procédure plus rapide et plus simple que le Permis de 
Construire. Elle concerne les travaux suivants :
- Changer la destination d’un bâtiment existant (si pas de 
modification de la structure porteuse ou de la façade).
- Installer une clôture. 
- Créer une surface de plancher  ou une emprise au sol > 5 m2.
- Réaliser des travaux de ravalement de façade de votre pavillon. 
- Modifier l’aspect extérieur d’un bâtiment (modification des 
ouvertures, pose de velux etc…).
- Installer une piscine d’une superficie supérieure à 10 m²
- Installer des panneaux solaires.

A savoir :
- Lorsque la Déclaration Préalable, le Permis de Construire ou le Permis de Démolir est accordé par le Maire, un affichage 
sur le terrain est obligatoire. Il devra faire figurer la date d’affichage.
- Dès le début des travaux, vous devez transmettre à la Mairie, le formulaire de « Déclaration d’Ouverture de Chantier » 
(Pour les Permis de Construire) et à la fin des travaux, le formulaire « d’Achèvement et de Conformité des travaux ».

- Après autorisation ou décision de non opposition, vous disposez d’un délai de 3 ans pour engager les travaux. Deux demandes de 
prorogation de 1 an chacune peuvent être sollicitées, permettant de porter ce délai à 5 ans. 
- Pour que l’autorisation reste valable, les travaux ne doivent pas être interrompus plus de 1 an (commençant à courir après l’expiration 
du délai de 3 ans, accordé pour engager les travaux).

ATTENTION
L’instruction des dossiers d’autorisations de travaux  est 
facturée par le service instructeur de l’Agglomération. Les 
dossiers modificatifs pourront vous être refacturés.

Recours à un architecte
En application de la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté 
de création, à l’architecture et au patrimoine, le recours à 
un architecte sera obligatoire dans toutes les demandes de 
permis de construire déposées depuis le 1er mars 2017 pour les 
constructions d’une surface de plancher supérieure à 150 m2.

Déclaration préalable

(*) Dans les zones urbaines, les travaux d’extension ayant pour 
effet la création d’une surface de plancher ou d’une emprise au 
sol supérieure à 20 m² ou égale à 40 m² relèvent d’une déclaration 
préalable à condition que les travaux d’extension n’aient pas pour 
effet de porter la surface de plancher ou l’emprise au sol totale de 
la construction au-delà de 150 m².
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Ce document fixe notamment les règles de constructibilité (hauteur 
et aspect des bâtiments, assainissement, stationnement, espaces 
verts, …), applicables sur les différents secteurs, de notre commune. 
Le PLU en vigueur est consultable en Mairie. 

Pour rappel, la commune a lancé la révision de son PLU afin de le  
mettre en conformité avec les nouvelles législations en matière de 
protection de l’Environnement :
• Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 (article 19) portant engagement 
national pour l’environnement. Celle-ci a expressément prévu que 
les PLU devaient intégrer les dispositions du Grenelle 2, tels 
que la préservation et la remise en état des continuités 
écologiques, la maîtrise de la consommation d’espaces.
• Loi pour l’accès au logement et urbanisme rénové (ALUR) du 
mercredi 24 mars 2014, qui a notamment supprimé dans les PLU, le 
Coefficient d’Occupation des Sols (COS) et la surface minimale des 
terrains pour construire. La loi Alur est venue renforcer la prise en 
compte des eaux pluviales dans les documents d’urbanisme. Elle 
prévoit que le règlement du PLU peut imposer une part minimale 
de surfaces non imperméabilisées,
• La loi relative à l’égalité et à la citoyenneté du 27 janvier 
2017 introduit un principe général d’intégration des dispositions 
de la loi Grenelle 2 dans les SCOT et les PLU lors de leur prochaine 
révision.
Cette révision permet à la commune d’actualiser son projet de 
développement (démographie, occupation de l’espace, etc.) et de 
le rendre cohérent avec les orientations et documents d’urbanisme 
définis et élaborés à l’échelle de l’Agglomération du Pays de Dreux :
• Le Programme Local de l’Habitat (PLH), qui limite à 4, le 
nombre logements pouvant être construits chaque année sur les 
communes « rurales », soit 40 logements pour les 10 ans de 
validité du PLU.
• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), qui s’applique sur 
l’Agglomération, qui définit notamment des corridors écologiques 
avec trames bleues comme la vallée de l’Eure et trames vertes 
(espaces boisés et zones de protection environnementales) 
Dans le cadre de cette procédure de révision et de cette approche 
Environnementale de l’Urbanisme (AEU®), ont été réalisés à ce jour:
• Un Diagnostic territorial établi au regard des tendances 
démographiques et des besoins répertoriés en matière d’activité 
agricole, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre 
social de l’habitat, de transports, de commerce, d’équipements et 
de services. Il  présente une analyse de la consommation d’espaces 
naturels et agricoles ainsi que de l’urbanisation.

Les principaux enjeux qui se dégagent de ce diagnostic sont :
- Tenir compte du resserrement des ménages (familles moins 
nombreuses), en adaptant l’offre de logements (logements plus 
petits).
- Maîtriser l’augmentation du nombre de logements, afin de 
réduire les besoins en consommation d’espaces nouveaux.
- Favoriser le maintien et l’implantation des commerces et services 
de proximité sur la commune, 
- Assurer une croissance maîtrisée afin de garantir un équilibre 
entre l’évolution démographique et les équipements scolaires, 
périscolaires et associatifs.
- Assurer la transition paysagère entre les espaces construits et les 
espaces naturels et agricoles,
- Préserver les entités paysagères qui font l’identité de la commune 
(les espaces boisés, le plan d’eau, la vallée de l’Eure…) en raison 
de leurs rôles écosystémiques (ZNIEFF, Natura 2000 …).
- Assurer une bonne cohabitation entre la biodiversité existante et 
les secteurs urbanisés à travers l’encadrement de l’occupation du 
sol.
- Préserver les continuités écologiques identifiées (trames verte et 
bleue).
- Préserver la ressource en eau en limitant l’urbanisation et 
l’artificialisation des sols aux abords de l’Eure, en préservant le 
cycle naturel de l’eau à l’échelle de la commune (gestion intégrée 
des eaux pluviales, préservation de la perméabilité des sols …).
- Adapter les formes urbaines aux enjeux énergétiques actuels 
(comme l’orientation des bâtiments) dans le respect du patrimoine 
historique et architectural local.
- Prendre en compte les risques naturels (retrait-gonflement des 
argiles, érosion, cavités souterraines et inondations) dans le choix 
de développement de la commune.
- Préserver le cadre de vie rural de la commune en limitant le 
nombre de constructions.
- Renforcer les règles de bonne intégration du bâti récent dans le 
tissu existant et dans l’environnement paysager.

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) :

DOCUMENT EN COURS DE RÉVISION
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• Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : Il fixe, au vu des enjeux mis en exergue par le diagnostic 
territorial, les orientations et objectifs de développement communal : 
- Permettre un développement démographique en harmonie avec le cadre rural.
- Limiter la consommation d’espaces en limitant les nouvelles constructions dans l’enveloppe urbaine existante,
- Protéger le patrimoine naturel et paysager.
- Maintenir les continuités écologiques, espaces verts et les jardins d’intérêts dans les milieux habités.
- Prendre en compte les risques naturels que représentent les cavités souterraines.
- Soutenir l’activité agricole en préservant le potentiel agronomique.
- Soutenir et développer l’économie locale (commerces, services, activités touristiques et de loisirs).
- Conforter le réseau de cheminements doux.
- Etc.
• Un Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme, qui reprend les conclusions du diagnostic territorial, explique les choix 
retenus par le PADD, liste les enjeux qui guideront le zonage, l’élaboration du règlement et les orientations d’aménagement et enfin 
évalue les incidences des orientations sur le plan environnemental.
• Un Règlement et ses annexes, ainsi que des documents graphiques associés (plans de zonage – Cf. ci-après)

• Des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP), qui définissent des propositions d’aménagement pour des ilots 
constructibles de deux logements et plus. 
Le PLU a été arrêté par le Conseil municipal lors de sa séance du 2 
octobre 2019. Le dossier arrêté a été soumis pour avis aux Personnes 
Publiques associées (Chambres consulaires, Services de l’Etat, Conseil 
Départemental, etc.), à la Commission Départementale de Préservation 
des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF)  et aux 
communes limitrophes. Il est consultable en mairie et sera ensuite 
soumis à enquête publique. 

Ci-contre exemple d’OAP rue de Mézières)
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PIÈCES DEMANDÉES OU S’ADRESSER

Extrait ou copie d’acte de naissance Mairie du lieu de naissance (indiquer la date, nom et prénom et la filiation des parents). Joindre une  enveloppe timbrée 
et une photocopie de la pièce identité, ou sur www.acte-etat-civil.fr, ou éventuellement site internet de la commune 
concernée.

Extrait d’acte de mariage Mairie du lieu de mariage (indiquer la date, noms et prénoms). Joindre une enveloppe timbrée et une photocopie de la 
pièce identité, ou sur www.acte-etat-civil.fr, ou éventuellement site internet de la commune concernée.

Duplicata de Livret de Famille Mairie du lieu de domicile, fournir : justificatif de l’identité du demandeur, justificatif de domicile,  informations concernant 
les actes du livret à reconstituer (nom - prénom - date et lieu de naissance...)

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès ou de domicile du défunt (indiquer la date, nom et prénom et la date de naissance). Joindre une enve-
loppe timbrée et une photocopie de la pièce identité, ou sur www.acte-etat-civil.fr, ou site internet de la commune concernée.

Extrait d’acte de naissance, mariage ou décès 
pour les Français nés,  mariés ou décédés à 
l’Etranger

Ministère des Affaires étrangères Service Central de l’Etat-Civil : 11 rue de la Maison Blanche,  
44941 NANTES CEDEX 09 - Tél : 0 826 08 06 04 (indiquer nom, prénom, date et pays). Joindre une  enveloppe timbrée, ou utiliser le 
formulaire en ligne sur www.diplomatie.gouv.fr.

Certificat de Nationalité française Greffe du Tribunal d’Instance du domicile. Fournir des pièces prouvant la nationalité française et le livret de famille, (plus : 
pièce d’identité, justificatif de domicile et copie intégrale d’acte de naissance).

Carte Nationale d’Identité Mairies identiques à celles des passeports.
ANET / AUNEAU / BONNEVAL / BREZOLLES / CHARTRES / CHATEAUDUN / CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS / CLOYES-SUR-LE-LOIR / COURVILLE-SUR-EURE / 
DREUX / ILLIERS-COMBRAY / LA LOUPE / LUCE /  MAINTENON / NOGENT-LE-ROI / NOGENT-LE-ROTROU / VERNOUILLET / VOVES.  
Elle est valable 15 ans sauf pour les mineurs. La présence du demandeur est indispensable pour la prise d’empreinte digitale et 
pour la signature.
Fournir :   
•  1 copie intégrale d’acte de naissance de - de 3 mois avec filiation complète (à demander à la mairie du lieu de naissance si le 

demandeur est né en France ou au Service Central de l’État civil du Ministère des Affaires Etrangères 11 rue de la Maison Blanche, 
44941 NANTES CEDEX 09 (www.diplomatie.gouv.fr) si le demandeur est né à l’Étranger, dans ce cas fournir en plus 1 certificat de 
nationalité française),

• 2 photos d’identité (récente, sur fond neutre, visage et cheveux dégagés, sans rien sur la tête, sans lunette ni maquillage),
•  1 justificatif de domicile de - de 3 mois (ex : facture d’eau, d’électricité, impôts, gaz, téléphone – éviter celles de téléphonie 

mobile),
•  L’ancienne carte d’identité (en cas de vol ou perte faire une déclaration de perte (en mairie) ou de vol  

(gendarmerie ou poste de police) et fournir un timbre  fiscal de 25 €),
•  Pour les mineurs : Une autorisation parentale est à remplir. En cas de divorce ou de séparation de corps des  parents, produire le 

dispositif du jugement qui a désigné le parent chargé de la garde du mineur ou si l’instance est en cours, l’ordonnance du Tribunal qui 
a statué sur cette garde (Photocopie), copie pièce d’identité des 2 parents

•  Pour les femmes divorcées (dans le cas où elles gardent le nom du mari), fournir le dispositif du jugement de divorce 
(Photocopie),

•  Pour les femmes mariées ou veuves (dans le cas où elles demandent l’inscription de leur situation  matrimoniale sur leur carte), 
fournir leur livret de famille ou l’acte de décès de leur conjoint,

•  Pour les enfants majeurs résidant chez leurs parents, fournir une attestation parentale du domicile, identité

Passeport PASSEPORTS BIOMETRIQUES  
Depuis le 26 Mai 2009, la mise en place du dispositif visant à délivrer des passeports biométriques est effective en Eure-et-Loir.  
Ainsi, vous devez désormais vous rendre obligatoirement dans une des 17 mairies habilitées du département.  
Le dossier pourra être retiré à la mairie de votre domicile. Vous devrez ensuite le compléter (imprimés + pièces à fournir) et vous rendre 
dans une des 17 mairies habilitées de notre département :  
ANET / AUNEAU / BONNEVAL / BREZOLLES / CHARTRES / CHATEAUDUN / CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS / CLOYES-SUR-LE-LOIR / COURVILLE-SUR-EURE / 
DREUX / ILLIERS-COMBRAY / LA LOUPE / LUCE /  MAINTENON / NOGENT-LE-ROI / NOGENT-LE-ROTROU / VERNOUILLET / VOVES.  
Le retrait du passeport se fera dans la mairie où vous aurez déposé la demande.

Carte d’électeur Mairie du domicile.  
L’inscription peut se faire toute l’année à condition d’avoir 18 ans et d’être de nationalité française.   
Fournir une carte d’identité et un justificatif de domicile ainsi que l’ancienne carte d’électeur.

Déclaration des chiens de 1re et 2e catégorie Obligation de déclarer votre chien à la mairie de votre domicile.  
Fournir les pièces suivantes :   
• Carte d’identification ou de tatouage du chien,
• Certificat de naissance du chien inscrit au L.O.F.,
• Carte de vaccination antirabique en cours de validité,
•  Attestation d’assurance garantissant votre responsabilité civile pour les dommages causés au tiers par votre chien,
• Certificat vétérinaire de stérilisation pour les chiens de 1re catégorie.

Formalités Administratives
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Où s’adresser Quand Pièces à produire
Naissance Mairie du lieu de naissance Dans les 5 jours qui 

suivent la naissance
- Certificat établi par le médecin ou la sage femme
- Déclaration de choix de nom
- Acte de reconnaissance (avant naissance)
- Livret de famille, si vous en possédez un

Mariage Mairie du lieu de mariage Retrait du dossier de 
mariage au moins deux 
mois avant la date fixée

- Pièce d’identité des futurs époux
- Copie intégrale d’acte de naissance des futurs 
époux
- Justificatif de domicile
- Pièce d’identité des témoins
- Si enfant : copie intégrale d’acte de naissance
- Livret de famille, si vous en possédez un

Décès Mairie du lieu de décès Le plus tôt possible - Livret de famille du défunt
- Pièce d’identité personnelle du déclarant
- Certificat de constatation transmis par le 
médecin

Elections Mairie du domicile,
ou en renvoyant le 

formulaire 
avec les pièces justificatives

L’inscription 
sur les listes   
électorales n’est pas 
automatique.
Se présenter à la 
mairie avant le 31 
décembre précédant 
l’élection.

-  Pièce d’identité (passeport éventuellement) en 
court de validité ou exoiré depuis moins de 1 an.

- Justificatif de domicile de moins de 3 mois
-  Si domicilié chez un tiers : attestation sur 

l’honneur justifiant le domicile de la personne 
concernée

- Ancienne carte d'électeur.

Pacte civil de 
solidarité

Vous devez faire enregistrer la déclaration conjointe de PACS en vous adressant soit à la mairie
de la commune de votre résidence commune ou chez un notaire.

Recensement Militaire
Tous les jeunes de nationalité française, filles et garçons de 16 ans, doivent se faire recenser à la Mairie de leur lieu de résidence dans le 
courant du mois de leur anniversaire. Ils doivent se munir des pièces suivantes : Carte nationale d’identité, Livret de famille, éventuellement 
une copie du document justifiant de la nationalité française ainsi qu’un justificatif de domicile.
Une attestation de recensement sera délivrée. Cette attestation ou sa photocopie est indispensable pour être convoqué à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC) mais également pour s’inscrire aux examens et concours soumis au contrôle de l’autorité publique 
(baccalauréat, permis moto et auto, concours de la fonction publique). Elle sera demandée pour l’inscription scolaire de tous les élèves 
âgés de 16 ans que ce soit au collège, au lycée, au lycée d’enseignement professionnel ou au lycée agricole. Elle sera également demandée 
aux jeunes lors de l’inscription sur les listes électorales.
Attention :  la mairie ne délivre pas de duplicata de l’attestation de recensement. Un justificatif peut être établi par le 

bureau du service national de Rouen.  
Tout jeune ayant été recencé doit signaler : changement de domicile, changement de situation familliale et/ou 
professionnelle, au CSN (Centre du  Service National) de Rouen et ceci jusqu’à l’âge de 25 ans.
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Mairie 

17, rue de la Mairie - 28500 MÉZIÈRES-EN-DROUAIS
www .mairie.mezieres-marsauceux@wanadoo.fr
02 37 43 71 22
402 37 62 02 09
Heures d’ouverture :
Mardi au Vendredi de 16h30 à 18h30

Samedi de 9h00 à 12h00

Stade .....................................................................02 37 43 84 69
Syndicat Regroupement Pédagogique ............ 02 37 43 80 07
ÉCOLE de MARSAUCEUX .......................................02 37 43 74 88
ÉCOLE de OUERRE .................................................02 37 82 30 38
ÉCOLE (privée) de MÉZIÈRES ...............................02 37 43 71 10

Agence Postale Communale

Mairie de Mézières  .............................................02 37 43 40 54
Heures d’ouverture : 
Mardi au Vendredi de 15 h 30 à 18 h 30
Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Electricité Dépannage 24/24 h

 SICAE-ELY ..............................................................01 34 94 68 01
 EDF ........................................................................0810 333 028

GAZ Dépannage

GÉDIA .....................................................................02 37 65 00 10

Eau

MAIRIE ...................................................................02 37 43 71 22

Ambulances

AMBULANCES ........................................................02 37 42 15 99
................................................................................02 37 42 37 38 
................................................................................ 02 37 46 13 08

DROGUE, ALCOOL, TABAC : INFO ..........................0 800 23 13 13
SIDA INFO SERVICE ...............................................0 800 88 08 00
ALLO ENFANCE MALTRAITÉE ................................119

Les services publics

SOUS PRÉFECTURE DE DREUX
Standard .................................................................02 37 63 09 50
TRIBUNAL D’INSTANCE
Palais de Justice de - Dreux .....................................02 37 38 08 50
TRIBUNAL DE COMMERCE
Bd Chasles - Chartres ...............................................02 37 84 00 25
CONSEIL DES PRUDHOMMES
2, place Anatole France - Dreux ...............................02 37 46 43 62
PÔLE - EMPLOI
1, rue Pierre Sémard (gare SNCF) - Dreux ................39 49
ALLOCATIONS FAMILIALES
7, rue Henri Dunant - Dreux ....................................02 37 38 60 73
SYNDICAT D’INITIATIVE ........................................02 37 46 01 73
SNCF Dreux Réservations - Information ...........36 35
CENTRE DES IMPÔTS
1 bis, rue des Granges - Dreux .................................0 820 32 42 52
TRÉSORERIE  DE DREUX AGGLOMÉRATION
27, rue Sénarmont - Dreux ......................................02 37 42 79 45
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE
7, rue des Capucins - Dreux .....................................02 37 38 83 00
7, rue Henri Dunant - Dreux ....................................36 46
MÉTÉOROLOGIE
Départementale ......................................................0 892 68 02 28
Nationale ................................................................32 50
Agricole ...................................................................0 892 68 07 28
FRANCE TÉLÉCOM
Dérangements - Réclamations ................................10 13

EN CAS D’URGENCE

• POMPIERS ................................................18

• POLICE SECOURS ........................................17

• SAMU, MÉDECIN, Dentiste... .......................15

• APPEL D’URGENCE EUROPÉEN .....................112

• PHARMACIE DE GARDE ...............................32 37

• CENTRE ANTI POISON D’ANGERS ..................02 41 48 21 21

• HÔPITAL DE DREUX ....................................02 37 51 52 53

•  GENDARMERIE Boulevard Henri IV DREUX  .......02 37 38 57 30

• COMMISSARIAT DE POLICE ..........................02 37 65 84 10

• Électricité Dépannage SICAE-ELY ................01 34 94 68 01

•  Régie du GAZ (GEDIA) 

Dépannage et urgence ..............................02 37 65 00 10 
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Amicale des parents d’élèves du regroupement pédagogique 
Eric PAPIN .............................................02 37 43 09 47
Association des parents d’élèves de l’Ecole St Martin 
Véronique MONTIGNIY 
Association Sportive et Culturelle 
Ludovic FRERE......................................02 37 43 74 52
Au coin du livre/ Bibliothèque
Dominique HEBERT ..............................02 37 43 70 81
Centre Nautique du Pays Drouais
02 37 43 82 71
Coopérative scolaire de l’Ecole de Marsauceux
Dany FABRE ..........................................02 37 43 74 88
Eglise protestante unie de Dreux - Marsauceux Pasteur
Fabienne TRANTELLE ..02 37 46 06 01 / 06 31 10 51 31
Etoile de Marsauceux
Matthieu VITY ......................................06 73 46 08 03
Fleurs à Fleurs
Gwenaëlle MONTALESCOT ....................06 27 39 09 11
Foot - UFOLEP
Stéphane RONNE ..................................06 09 12 17 62

Loisirs troisième âge
Marie-Odile DELBARY ...........................02 37 43 81 24
Loucie after school association
Nelly BERGOUGNOUX ...........................09 73 84 86 22
O.G.E.C
Jacques ISAMBERT ...............................02 37 43 71 10
Paroisse Catholique  
Françoise GARNIER ...............................02 37 43 82 92
Patrimoine Mézières Marsauceux
Hélène MIGNOT ....................................06 08 00 64 20
Société de chasse
 «Union des propriétaires de Mézières Marsauceux»
Dominique COGNARD ...........................06 68 99 13 45
Société de pêche «SCI La Noë Robert»
Jean Claude GOYER ...............................02 37 43 77 23
Tennis club de Mézières Marsauceux
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Vie Associative et Sportive

Produits frais de la Ferme

  

www.fermebenoist.fr

 
  

Vente de produits frais toute l’année
Volailles - Œufs - Fruits - Légumes de plein champ

Plantes à massif - Cidre - Jus de pommes
Confitures maison

Ouvert du lundi au vendredi de 15h à 19h30
et le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h30

Georges GUILLON

FUNERARIUM
1 rue des Eparges

(face à la gare)
28100 DREUX

Tél. 02 37 50 11 21

Brissard
28410 ABONDANT
Tél. 02 37 48 73 49

Organisation
et contrats d’Obsèques

POMPES
FUNÈBRES

Impasse des Graviers



Favoriser 
notre

 développement 
durable

Les défis énergie 
En 2019, la mairie et l’école de 

Ouerre, de même que l’école 
Saint-Exupéry à Dreux se sont lancé 

le défi de la sobriété énergétique. 
Les participants ont constaté une 

baisse de 10 % de 
leur consommation de gaz 

et 37 % pour l’eau. La sobriété éner-
gétique leur a ainsi permis 

d’économiser 3 667 € sur l’ensemble 
des bâtiments. 

Des exemples à suivre !

La protection des abeilles
En juin 2019, des ruches ont été ins-

tallées à Dreux et Vert-en-Drouais 
dans le cadre du programme 

L’abeille, Sentinelle de l’Environ-
nement ® porté par l’UNAF (Union 

Nationale de 
l’Apiculture Française). 

Un aménagement 
durable du territoire

Le dessin de la Trame Verte et Bleue 
du Pays de Dreux a été 

lancé en 2019. 
Il s’agit de déterminer des corridors 

écologiques et des 
« réservoirs de biodiversité », tels 

que, par exemple, la Vallée des 
Cailles à Boncourt ou le cours d’eau 

forestier du Thymerais, qui seront 
sanctuarisés dans le cadre des 

futurs schémas de développement 
du territoire.

Premières Assises 
des Circuits Courts 

En mars 2019, l’Agglo réunissait 
les acteurs du monde agricole pour 

échanger autour des circuits courts, 
du producteur au consommateur. 

Les participants ont fait part de leurs 
expériences et ont conseillé les 

porteurs de projets.

Bien gérer
nos déchets
Points d’Apport Volontaire
Les Points d’Apports Volontaires 
de 21 communes de l’Agglo 
ont fait l’objet d’un diagnostic 
complet.
Il s’est agi d’étudier l’accessibilité, 
la conformité et l’usage des 
« bulles » destinées à recevoir le 
verre, le papier et les emballages. 
Suivant les résultats, des 
adaptations seront mises en 
œuvre en 2020 afin d’améliorer 
ces points de collecte de nos 
déchets recyclables.

Déchetteries
Le 24 juin 2019, le Conseil 
communautaire a voté l’adhésion 
de l’Agglo du Pays de Dreux 
au Syndicat pour le Traitement 
et la Valorisation des Ordures 
Ménagères (SITREVA) à partir du 
1er janvier 2020.
Pour anticiper cette adhésion, 
l’Agglo a confié dès 2019 la 
gestion de ses 11 déchetteries 
à ce spécialiste du transfert, du 
traitement, de la valorisation 
des déchets, à la plus grande 
satisfaction des usagers.

Assurer la qualité de notre eau
Protéger nos ressources  
l’Agglo a créé à Vert-en-
Drouais deux puits de 
captages « de secours» 
destinés à relayer si 
nécessaire ceux qui 
alimentent l’usine d’eau 
potable de Vernouillet, dont 
la production est distribuée à 
plus de 50.000 habitants.

Pour garantir la qualité de ces 
captages, l’Agglo a instauré 
un périmètre de protection. Ce 
périmètre a été entériné par 
des arrêtés préfectoraux qui 
prescrivent des dispositions 
particulières en matière de 
travaux, d’usage de puits 
ou de puisards, de mise aux 
normes des cuves à fuel, 
d’utilisation de pesticides... 
dans le but d’éviter toute 
pollution, même temporaire, 
dans ce secteur.

Chantiers d’assainissement
Après son déploiement sur 
plusieurs années dans de 

nombreuses communes 
de l’Agglo, le réseau 
d’assainissement collectif 
dessert désormais les rues 
de Billy, Blaise Pascal et 
Descartes à Dreux.
Une étude a été réalisée pour 
la commune d’Ecluzelles où 
les travaux de création de 
l’assainissement collectif 
seront entrepris en 2020.

Le réglement est en ligne !
Le Règlement de 
l’Assainissement Collectif 
a été mis à jour en 
décembre 2018 et celui 
de l’Assainissement 
Non-Collectif en juin 
2019. Consultables et 
téléchargeables en ligne sur 
www.dreux-agglomeration.fr 
rubrique « Eau et 
Assainissement», ils sont 
également mis à disposition 
sous format papier dans 
chaque mairie.

Compétence intégrale
La Loi NOTRé impose 
le transfert intégral de 
la compétence « Eau 
potable» aux communautés 
d’agglomération le 1er janvier 
2020. Cela signifie que c’est 
l’Agglo du Pays de Dreux qui 
devra assurer non seulement 
la production, mais aussi le 
transport et la distribution 
de l’eau dans toutes ses 
communes. Pour s’y préparer, 
un état des lieux technique, 
financier et juridique des 
services de l’eau a été réalisé 
en 2019 auprès de toutes 
les communes et syndicats 
compétents. 2020 sera une 
année transitoire, sans 
modification de la gestion 
de l’eau potable dans nos 
communes.

Faciliter nos 
déplacements
Le paiement sans contact
... et sans ticket
L’année 2019 a été marquée 
par le lancement du paiement 
sans contact dans les bus du 
réseau de transport urbain 
Linéad. Une innovation 
nationale puisque notre 
réseau Linéad est le second 
réseau de transport urbain à 
se doter de cette technologie.

Pour s’acquitter du montant 
du trajet, il suffit de présenter 
sa carte de paiement sans 
contact sur la borne de 
validation à bord du bus. Elle 
tient lieu de titre de transport 
et permet même de changer 
de ligne en poursuivant son 
trajet durant 40 minutes.

AGGLO DU PAYS DE DREUX : RETOUR SUR 2019
En 2019, l’Agglo du Pays de Dreux a porté de nombreux projets, dont le lancement des travaux du Dôme ou du 
Pôle tertiaire à la gare de Dreux. Elle a amélioré ses services en matière de transports, de gestion des déchets, de 
protection de l’environnement, de loisirs, de petite enfance, de culture et de tourisme.
Voici un retour sur les principales réalisations de l’année écoulée.

La Maison des espaces Naturels
La Maison des Espaces Naturels de 
l’Agglo du Pays de Dreux a officiellement 
été baptisée ! Les travaux de construction 
se poursuivent. Cet équipement 
accueillera bientôt les classes d’écoles 
mais aussi les visiteurs individuels à la 
découverte de la faune et de la flore du 
Plan d’eau de Mézières-Ecluzelles et des 
activités de sports et de loisirs qui s’y 
développent.

Intégration et avenir 
de la piscine de Vernouillet

 Le 1er janvier 2019, la piscine 
de Vernouillet a intégré les 
grands équipements sportifs 
d’intérêt intercommunal 
gérés par l’Agglo.

L’année 2019 a été consacrée 
à dessiner l’avenir de cette 
piscine en concertation avec 
la municipalité vernolitaine, 
les usagers, les clubs 
sportifs et un cabinet-conseil 
spécialisé. Le choix du 
projet et le lancement du 
chantier de réhabilitation et 
d’extension sont prévus début 
2020. D’ores et déjà, les 
horaires d’ouverture et les 
animations ont été étendus 
pour mieux répondre aux 
attentes des usagers.

Dynamiser 
notre économie locale
Un nouveau Pôle d’Affaires au Pôle Gare de Dreux
Le Pôle Gare de Dreux poursuit sa mutation avec la 
construction de deux immeubles d’entreprises au sud 
de la gare. Plus de 5.000 m² de bureaux sont en cours de 
commercialisation auprès d’entrepreneurs et d’investisseurs. 
Le permis de construire a été déposé en septembre 2019 
pour des travaux qui seront menés en 2020.

Contrat Territoire d’Industrie
L’Agglo du Pays de Dreux et la Communauté de Communes 
des Portes Euréliennes d’Île-de-France ont signé le contrat 
qui les labellise « Territoire d’Industrie ». Un dispositif 
ambitieux mis en place par l’État, mobilisant 1,3 milliard 
d’euros au plan national, pour accélérer le développement de 
l’industrie sur les territoires identifiés.

Le Dôme
Conçu comme un véritable écosystème de l’entrepreneuriat 
numérique, « Le Dôme » s’adresse aux porteurs de projets, 
aux jeunes pousses et aux entrepreneurs du numérique 
qui y trouveront le cadre idéal pour développer leur activité. 
Il accueillera aussi les télétravailleurs, les étudiants et les 
particuliers en quêtes d’outils numériques de pointe. Il 
abritera également des formations aux métiers de l’économie 
numérique.

Situé dans l’ancienne Caisse d’Épargne de Dreux, ses travaux 
ont débuté en juillet 2019 pour une ouverture progressive à 
partir de premier trimestre 2020

Valoriser 
nos atouts 
touristiques
Un riche programme 
d’animations
Avec ses visites guidées 
mensuelles tout au long de 
l’année et ses visites estivales 
en juillet et août, l’Office de 
Tourisme Intercommunal 
emmène les visiteurs au 
cœur des villages, de sites 
patrimoniaux rarement ouverts 
au public ou à la rencontre de 
producteurs et d’entreprises 
emblématiques du territoire.

En août 2019, l’Office de 
Tourisme a organisé sa première 
Esti’Rando, une randonnée 
au cœur du Thymerais alliant 
randonnée pédestre ou à vélo et 
activités sportives pour clôturer 
de manière conviviale les 
Estivales.

En septembre les Journées 
Européennes du Patrimoine et 
en décembre les Nocturnes ont, 
comme toujours, remporté un 
très grand succès !

Point d’apport volontaire

Les ruches de Vert-en-Drouais
Le Dôme

Conception : Agglo du Pays de Dreux (A. Legeay) / Photos : Agglo du Pays de Dreux - © A. Lombard - Nov.2019

Faciliter 
notre accès 
à la culture
Un nouveau logiciel pour 
encore mieux desservir le 
territoire
Fin 2019, la médiathèque de 
l’Odyssée a fait évoluer son 
système informatique pour 
suivre encore plus finement les 
besoins des habitants des villes 
et villages de l’agglomération. 
Une nouvelle plate-forme de 
service a été mise en place pour 
faciliter en plus l’accès aux 
ressources et, en particulier, aux 
ressources numériques. Une 
bibliothécaire se tient à votre 
disposition sur place pour vous 
montrer toutes les possibilités 
qu’offre votre médiathèque.

Accompagner notre jeunesse
Renouvellement de label
En juillet 2019, le Point Information Jeunesse (PIJ) de l’Agglo, situé à Anet, a obtenu le renouvellement 
de son label d’État, à la suite d’une évaluation approfondie de son action. L’appartenance de notre 
PIJ au réseau national d’Information Jeunesse lui permet de bénéficier de l’appui technique et des 
ressources documentaires du réseau IJ afin de mener à bien son nouveau projet triennal (2019/2022).

Un partenariat renforcé
L’Agglo a conclu en 2019 un partenariat avec les CAF de l’Eure et de l’Eure-et-Loir, sous la forme d’une 
Convention Territoriale Globale pour la période 2018-2023, qui mobilise des moyens pour nos actions 
en faveur de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse et des familles.

Evolution des halte-garderies 
Au cours de l’année 2019, les halte-garderies de Brezolles et Châteauneuf-en-Thymerais ont évolué en 
Multi-accueils qui permettent un accueil plus régulier des enfants, tout en étant plus souple que dans 
les crèches traditionnelles.

La Maison des Espaces Naturels

ENSEIGNE / FAÇADE ENTRÉE
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68 Mézières / Marsauceux  
Bulletin municipal 2020 - N°43

A.D.A.P.E.I. 92 Foyer médical ....02 37 43 72 34
AGENCE POSTALE ......................02 37 43 40 54
AIDE POUR TOUT FAIRE .............06 66 82 89 91
AIT-MOHAND Leila ...................02 37 62 06 71
ALEMANT David .......................02 37 43 75 46
ALLAIN Josseline ......................02 37 43 82 74
ALLAIN Valéry et associés .........02 37 43 84 95
ALLAIS Renée ...........................02 37 43 82 63
ALLAIS Yves ..............................02 37 43 49 61
ALLIANCE DE DREUX BASKET ....02 37 64 26 02
ALTADILL Fanny ........................02 37 50 74 18
ANGEBEAU Josette ...................02 37 43 81 88
ANGLA-GRE Francis ..................06 28 23 38 36
ASSOC. SPORTIVE ET CULTURELLE .................... 
........................................................................ 
.................................................02 37 43 74 52
ATELIER A CLICK ........................02 37 43 84 96
AUBRY Frédéric.........................02 18 48 31 18
AUGER Christian et Maryannick 02 37 43 85 54
AUGER Pierre ............................02 37 43 81 34
AVI GRO ALIMENTAIRE ..............02 37 62 00 41
Bar « Chez Helo » ......................02 37 51 20 81
BARBIER Nathalie .....................02 37 62 04 83
BARIL Sandra ...........................02 37 65 93 94
BARREY Jean ............................02 37 43 73 02
BARREY Jean-Claude ................02 37 43 80 09
BARREY Laurent .......................02 37 43 41 27
BATALHA Sylvie ........................09 51 47 20 06
BAYON Bernard ........................02 37 43 71 15
BAZEMONT Véronique ..............02 37 43 84 66
BEJAOUI Abdel-Hamid .............02 37 62 04 86
BELFOND Pierre ........................09 80 92 41 59
BENOIST GAEC ..........................02 37 43 71 18
BERTHELOT Gisèle .....................02 37 43 42 26
BIANQUIS Catherine .................02 37 43 71 29
BLANQUET Josiane ...................02 37 43 74 38
BOISSEAU Jean-Paul .................02 37 62 04 52
BORGET Ludovic .......................02 37 62 39 83
BOSCHER Serge ........................02 37 43 75 24
BOULAN S. ................................02 37 43 85 58
BOULANGERIE ..........................02 37 43 71 25
BOULLY Laurent ........................02 37 43 72 28
BOURGET  Emmanuel ...............02 37 43 71 41
BRANDT Michel ........................02 37 43 78 17
BRETON Gérard .........................07 77 37 56 58
BRIAND Henri ...........................02 37 43 85 25
BRIAND Sophie .........................02 36 69 69 42
BRIN Katia ................................09 52 48 66 82
BROUSSE Jean Claude...............02 37 41 95 15

BROUSSEAU Bruno ...................02 37 62 01 03
BRUNET Jean-Claude ................02 37 43 83 54
BULLIER Bruno .........................02 37 43 81 22
BURIE Rémi ..............................02 37 65 93 10
CAHINET ...................................06 85 54 34 19
CAILLE Huguette ......................02 37 43 71 53
CARLO Manuel ..........................06 47 88 69 60
CENTRE NAUTIQUE PAYS DROUAIS ................... 
........................................................................ 
02 37 43 82 71
CENTRELEC ...............................06 13 80 28 99
CHAMPAGNE Fabrice .................02 37 43 78 81
CHAPPE Jacques .......................02 37 43 83 79
CHARMETANT Soisick ...............02 37 43 84 40
CHAUFF-TECH ...........................06 50 96 88 47
CHEVREL Simone ......................02 37 43 75 55
COGNARD Dominique ...............02 37 43 85 46
COLOMB Laurent ......................02 37 43 43 73
CORMIER Jean-Claude ..............02 37 43 88 36
COTTURA Adrien .......................02 37 43 88 93
CROIZE Gérard ..........................02 37 43 41 76
DAIRE Jean-Michel ...................02 37 43 89 00
DAUBIN Cédric & Aurélia ...........02 37 43 82 95
DEBU Jean Yves ........................02 37 43 76 60
DEBU -FRANCHE Elyane ............02 37 63 59 55
DECARNIN Alain .......................02 37 43 87 51
DELAHAYE Florian ....................02 36 69 40 06
DELAUNAY Jean-Pierre .............02 37 43 77 68
DELAUNAY Serge ......................02 37 43 79 40
DELBARY Gérard .......................02 37 43 81 24
DELSINE Pierre..........................09 53 48 15 34 
DESCHAMPS Emilie ..................02 37 48 76 00
DESMARS Enrique et Sandrine .02 37 43 47 95
DEVIN Gilberte .........................02 37 43 79 31
DIAGNOSTIC 3D ........................02 37 43 88 29
DOUINE Laura ...........................02 36 98 20 64
DUBOC Georgina ......................02 37 43 85 55
DUFRICHE Etienne ....................02 37 43 81 33
DULONDEL Jean-Claude............02 37 43 78 52 
DURAND Johann.......................06 82 58 72 76
EARL des NEAUFLES ..................02 37 43 76 56
ECOLE PUBLIQUE MARSAUCEUX 02 37 43 74 88
ECOLE SAINT MARTIN ...............02 37 43 71 10
Ent HUG ....................................07 61 75 40 25
ERGB ........................................02 37 62 04 10
ESEAT Le mesnil........................02 37 43 73 11
ETOILE DE MARSAUCEUX...........02 37 43 84 69
EUCAT Michel ...........................02 37 43 88 12
EUGENIO S. ...............................06 28 21 27 25

EUZENAT Noura ........................09 86 40 43 64
EXCOFFIER Philippe ..................02 37 62 00 06
FAUQUEUX Chrisian ..................02 37 43 86 06
FAURE Pierre .............................02 37 62 01 63
FAURE Stéphanie ......................09 75 76 06 24
FAVRE-BULLY Véronique ...........02 37 43 84 96
FERREIRA Sophie ......................02 36 30 93 14
FILLIOL Xavier ...........................02 37 41 73 12
FLEURY Francine & Serge .........02 37 43 40 31
FLICHER Mireille .......................02 37 43 79 88
FLUIDENERGIES ........................02 37 65 54 97
FORTIER ....................................02 37 43 79 72
FOYER DU MESNIL ....................02 37 43 71 14
FRANCHE Alain .........................02 37 64 11 14
FROMAGERIE BOIS DES LOUVIERES .................. 
.................................................02 37 43 80 86
FULGENCE Nadine .....................02 37 43 77 96
GANTHER Thierry ......................02 37 43 79 92
GARCES Alain ...........................02 37 43 44 87
GARNIER Albert ........................02 37 43 82 92
GARRIDO Ernesto ......................09 84 10 53 11
GATINEAU Ets ...........................02 37 43 71 63
GEORGET Lucien .......................02 37 43 78 28
GIGAULT Christian.....................02 37 43 82 94
GIRAULT Jeanine ......................02 37 43 84 94
GODEFROY Julien ......................02 37 63 57 47
GONCALVES Patricia ..................02 36 69 40 67
GOUJEON Jean Baptiste ............02 36 69 55 22
GOYER Odette ...........................02 37 43 75 62
GOYER Jean-Claude ..................02 37 43 77 23
GROLLEAU Yvon ........................02 37 64 37 60
GRUYTERS Jean-Marc ...............02 37 62 02 04
GUERIN Stéphane .....................02 37 62 09 84
GUILLE Jacques ........................02 37 43 81 38
GUIRLIN Sébastien ...................09 50 05 29 06
HAMMICHE Abderrahmame .....02 37 43 86 67
HARDEVELD Michel ..................02 37 43 73 59
HAUTIN Marie-José ..................02 37 43 73 28
HAUZA Philippe ........................02 37 82 70 79
HAZET Chrystelle ......................02 36 69 22 49
HEBERT Dominique ..................02 37 43 70 81
HEBERT Hugues ........................02 37 62 01 09
HENRY Hélène ..........................06 29 56 59 73
HOUSSIN Sébastien ..................02 36 69 21 87
HOUSSU Joël ............................02 37 43 75 92
HUDEBINE Jean Luc ..................02 37 43 87 66
HUNAULT Lucette .....................02 37 43 79 08
IRIS Universe ............................06 60 62 67 02
JALLU Gilles ..............................02 37 43 70 11
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JAMET Marcel ...........................02 37 43 43 97
JEREMAY LOMBAERT.................06 72 87 00 93
JOUENNE Sylvain ......................09 51 20 79 53
JOUK J.L....................................09 87 51 39 71
JUBERT Pascale .........................02 37 43 73 19
KERAVEL Alain-Léo ...................02 37 43 71 24
KERMORGANT Yves ...................02 37 43 46 75
KILBOURG Louis........................02 37 43 76 38
KNIPPER Marc  ..........................06 16 59 91 59
LABONDE Cécile ........................09 52 67 76 75
LACOTE Claudine ......................02 37 43 74 61
LACOTE Gilles ............................02 37 43 77 67
LACOTE Patricia ........................02 37 43 77 13
LAMBERT Jacqueline ................02 37 43 74 19
LA MEUBLIOTHEQUE .................02 36 69 47 69
LANDEMARRE Lionel ................06 19 09 33 28
LA PAYSANNERIE ......................02 37 43 74 00
LARUE David.............................02 37 38 16 36
LARUE Johnny ..........................02 37 43 77 37
LARUE Sandrine .......................02 37 43 77 78
LATOUR Michel .........................02 37 43 76 00
LAUVERNIER Michel .................02 37 43 79 26
LAUVERNIER Ginette ................02 37 43 76 44
LAVIALLE Thomas .....................02 37 43 45 78
LE BORGNE Philippe .................02 37 41 80 06
LE CARS Marcel .........................02 37 43 77 91
LECOUSTEY Sylvie .....................02 37 62 04 92
LEFEVRE Courtney ....................09 50 81 61 08
LEFRANCOIS B ..........................02 37 43 70 26
LEGEAY Guy ..............................02 37 43 81 37
LEROI Gérard ............................02 37 43 77 15
LETOURNEAU Gérard ................02 37 43 72 48
LEVY Jean-Charles ....................02 37 43 85 07
LHERMITE Raymond .................02 37 43 86 81
LHOSTE Claudine ......................02 37 43 88 14
LICHON Sylvia ...........................09 53 11 92 90
L2M ..........................................02 37 63 02 14
LOMBAERT Jeremy ...................02 34 69 22 71
LOUCHART Dominique ..............02 37 43 75 89
LUSURIER Benoît ......................02 37 43 73 23
LUSURIER Léone .......................06 08 58 16 41
MAILLARD Marie-France ..........02 37 43 88 93
MAIRIE .....................................02 37 43 71 22
MAISIER Jean-Claude ...............02 37 43 46 36
MARINIER Jocelyne ..................02 37 43 79 61
MARTIN Hervé ..........................02 37 43 80 70
MARTIN Philippe ......................09 67 66 97 45
MASSON Francis .......................02 37 43 76 79
MATCHMARKET ........................06 10 84 33 37

MAURAT Albert ........................02 37 43 71 92
MAURY Sébastien .....................02 37 43 79 55
MECA ALLIANCE sarl .................02 37 43 89 82
MERCURIN ................................02 37 43 78 30
MENAD Laala............................09 70 99 65 64
MIGNOT Hélène ........................02 37 43 76 43
MILANTE Christine ....................02 37 43 81 77
MILLE Kevin..............................02 36 98 93 33
MILLET Philippe .......................02 37 43 41 00
MOLINA Dorothée ....................02 37 38 16 19
MONTALESCOT Jacques .............02 37 43 82 65
MONTALESCOT Nathalie............02 36 30 92 49
MOREAU Ronan ........................09 53 31 53 90
MOREL Eugène .........................02 37 43 79 49
MORIN Christian .......................02 37 43 78 19
MOULINS DE MEZIERES .............02 37 43 74 43
NASSOY-SCHNEIDER Philippe ...02 36 30 97 04
NICOU Stéphane .......................02 37 43 41 09
OGEC ST MARTIN STE AGNES .....02 37 43 71 10
PANAMA Multiservice...............06 51 84 19 35
PAPIN Eric & Marie-Sylvie .........02 37 43 09 47
PARLIER Jacques .......................02 37 43 73 94
PATRIARCHE Jacqueline ............02 37 43 82 46
PATRIARCHE Pascal ...................02 37 43 78 29
PATRIARCHE Pascale .................02 37 43 49 26
PATRIARCHE Thierry ..................06 26 57 73 01
PATRICE Ludovic .......................09 53 53 67 74
PELLERIN Gilbert ......................02 37 43 79 01
PEYSSON Elisabeth ...................09 53 82 41 81
PIE Patrice ................................02 37 43 85 98
PINER Manuel ..........................02 37 43 79 90
PIRIOU Chantal .........................02 37 48 78 41
PLESSIS C. .................................02 37 51 84 97
POIRET Agnès ...........................02 37 43 78 47
POIRIER / MILHIET Laure...........02 37 43 74 41
POMMEREAU Andrée ................02 37 43 73 62
POMMEREAU Philippe ..............02 37 43 72 01
POMMIER Claude .....................02 37 43 79 44
POPOT Michel ...........................09 54 47 45 37
PORTENSEIGNE Christophe .......02 37 43 89 52
POTIER Christiane .....................02 37 43 45 90
POTIER Cyril ..............................02 36 69 50 72
POTIER Frédéric ........................09 81 08 48 55
POUILLEY .................................09 51 13 49 64
POUPONNEAU Corinne .............02 36 69 20 63
POURLIER Bernard ....................02 37 43 76 95
RAFFIN André ...........................02 37 43 82 61
RAULT Stéphane .......................02 37 48 08 92
RAYGASSE Charly ......................02 36 98 26 02

RESTOUX Jean-Pierre ................02 37 43 48 81
RICHARD Christiane ..................02 37 43 81 64
ROEBROECK  Sylvie ...................09 50 36 08 28
ROUAULT Pierre ........................02 37 43 79 10
ROUILLE M.F. ............................09 86 43 03 71
ROUX Michel ............................02 37 43 80 46
RUELLE Marcel..........................02 37 43 80 48
RUFFIN Pascal ...........................02 37 43 40 23
RURAINSKY Sébastien ..............09 53 84 53 54
SAILLENFEST RENARD Elisabeth ...................... 
.................................................02 37 43 82 30
SALLE POLYVALENTE.................02 37 43 81 87
SANCHEZ L. ..............................02 37 43 51 16
SENYUREK Tunca ......................02 37 43 76 26
SEUBILLE Yves ..........................02 37 43 75 74
S K A .........................................06 75 77 40 78
SOMMER Bernard .....................02 37 62 01 47
S. R. P.  ........... 02 37 43 80 07 - 09 63 60 15 45
TANQUEREL R. ..........................02 37 43 88 29
TAVARES Sabrina ......................09 62 63 49 24
THOMPSON Kevin .....................09 73 16 55 08
THUREAU Jean-Philippe ...........02 37 43 40 81
TOISON Cécile ...........................02 37 43 42 99
TOPALLI Shefki .........................09 80 99 98 77
TOSCA SARL ..............................02 37 38 43 95
TRAVERS ...................................02 37 43 88 48
TRIPLET Yannick .......................02 37 64 61 30
TURPIN Robert .........................02 37 43 78 57
U. D. ENERGIE ...........................02 37 43 44 45
UDE Patrick ...............................02 37 43 87 37
UDE Aurélie ..............................02 37 38 10 27
UNINSKY J. ...............................09 83 55 90 12
URGENCE DEPANNAGE GAZ .......02 37 65 00 10
VENARD Jacky ..........................02 37 43 85 36
VETTIER Lionel .........................02 37 43 86 40
VICENTE Leopoldo ....................02 37 43 89 54
VIDIERE Gilbert .........................02 37 43 80 44
VILLEDIEU Sandrine ..................09 50 80 07 06
VILLEGER Françoise ..................02 37 43 75 80
VIROLLE Olivier .........................02 37 43 42 64
ZAKARIAN Miran ......................02 37 43 70 25
ZIDI ..........................................02 37 43 83 08
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